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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 
CHAPITRE 1 OBJET, BUT ET DEFINITIONS  
Article 1 Objet  
Le présent accord s’applique à la passation de mar-
chés publics par les adjudicateurs qui lui sont assu-
jettis, que ces marchés soient soumis ou non aux 
accords internationaux. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 2 But Article 1 But (AIMP) 

Le présent accord vise les buts suivants: 
a. une utilisation des deniers publics qui soit 

économique et qui ait des effets écono-
miques, écologiques et sociaux durables; 

b. la transparence des procédures 
d’adjudication; 

c. l’égalité de traitement et la non-discrimination 
des soumissionnaires; 

d. une concurrence efficace et équitable entre 
les soumissionnaires, en particulier par des 
mesures contre les accords illicites affectant 
la concurrence et contre la corruption. 

3 Il poursuit notamment les objectifs suivants: 
a. assurer une concurrence efficace entre les 

soumissionnaires; 
b. garantir l’égalité de traitement à tous les sou-

missionnaires et assurer l’impartialité de 
l’adjudcation; 

c. assurer la transparence des procédures de 
passation des marchés; 

d. permettre une utilisation parcimonieuse des 
deniers publics. 

 1 Le présent accord vise l’ouverture des marchés 
publics des cantons, des communes et des autres 
organes assumant des tâches cantonales ou 
communales. Il s’applique également aux tiers, 
dans la mesure où ceux-ci sont obligés par des 
accords internationaux. 

 2 Il vise à harmoniser les règles de passation des 
marchés conformément à des principes définis en 
commun, ainsi qu’à transposer les obligations dé-
coulant de l’Accord relatif aux marchés publics 
(OMC) et de l’Accord entre la Communauté euro-
péenne et la Confédération suisse sur certains 
aspects relatifs aux marchés publics. 

 § 1 But (DEMP) 

 Ces directives d'exécution règlent les particularités 
relatives aux marchés soumis à l'accord 
intercantonal sur les marchés publics (AIMP) et à la 
loi fédérale sur le marché intérieur (LMI). 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 3 Définitions  

Au sens du présent accord, on entend par: 
a. soumissionnaire: une personne physique ou 

morale, de droit privé ou de droit public, ou un 
groupe de telles personnes qui offre des pres-
tations ou qui demande à participer à un ap-
pel d’offres public ou à se voir déléguer une 
tâche publique ou octroyer une concession; 

b. entreprise publique: une entreprise sur la-
quelle les pouvoirs publics peuvent exercer di-
rectement ou indirectement une influence 
dominante du fait de la propriété, de la parti-
cipation financière ou des règles qui la régis-
sent; l’influence dominante est présumée 
lorsqu’une entreprise est financée en majeure 
partie par l’État ou par d’autres entreprises 
publiques, que sa gestion est soumise au 
contrôle de l’État ou d’autres entreprises pu-
bliques ou que son organe d’administration, 
de direction ou de surveillance est composé 
de membres dont la majorité a été désignée 
par l’État ou par d’autres entreprises pu-
bliques; 

c. accords internationaux: les accords dont dé-
coulent les engagements internationaux de la 
Suisse en matière de marchés publics; 

d. conditions de travail: les dispositions impéra-
tives du code des obligations concernant le 
contrat de travail, les dispositions normatives 
contenues dans les conventions collectives et 
les contrats-types de travail ou, à défaut, les 
conditions de travail usuelles dans la région et 
dans la branche; 

e. dispositions relatives à la protection des tra-

vailleurs: les dispositions du droit public du 
travail, y compris les dispositions de la loi du 
13 mars 1964 sur le travail, les dispositions 
d’exécution y afférentes et les dispositions re-
latives à la prévention des accidents; 

 

-- 
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f. organisme de droit public: tout organisme 
- créé pour satisfaire spécifiquement des be-

soins d’intérêt général ayant un caractère 
autre que commercial ou industriel, 

- doté d’une personnalité juridique, et 
- dont soit l’activité est financée majoritairement 

par l’Etat, les collectivités territoriales ou 
d’autres organismes de droit public, soit la 
gestion est soumise à un contrôle par ces 
derniers, soit l’organe d’administration, de di-
rection ou de surveillance est composé de 
membres dont plus de la moitié est désignée 
par l’Etat, les collectivités territoriales ou 
d’autres organismes de droit public; 

g. pouvoirs publics: l’Etat, les collectivités territo-
riales, les établissements de droit public et les 
associations formées par une ou plusieurs de 
ces collectivités ou un ou plusieurs de ces 
établissements de droit public. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 2 CHAMP D’APPLICATION  

Section 1 Champ d’application subjectif  

Article 4 Adjudicateurs Article 8 Adjudicateur (AIMP) 

1 Pour les marchés soumis aux accords interna-
tionaux, sont soumis au présent accord les pou-
voirs publics ainsi que les unités administratives 
centrales ou décentralisées, y compris les col-
lectivités de droit public, du canton, du district et 
de la commune au sens du droit cantonal et 
communal, exception faite de leurs activités à 
caractère commercial ou industriel. 

1 Sont soumis aux dispositions des accords interna-
tionaux les pouvoirs adjudicateurs suivants: 
a. les cantons, les communes, de même que les 

autres collectivités de droit public cantonal ou 
communales, dans la mesure où elles n’ont pas 
un caractère commercial ou industriel; 

b.  (...) 

2 Pour les marchés soumis aux accords interna-
tionaux, sont en outre soumis au présent accord 
les pouvoirs publics et les entreprises publiques 
ou privées qui assurent un service public et qui 
bénéficient de droits exclusifs ou spéciaux pour 
autant qu’elles exercent des activités en Suisse 
dans l’un des secteurs énoncés ci-après: 
a. la mise à disposition ou l’exploitation de ré-

seaux fixes destinés à fournir un service au 
public dans le domaine de la production, du 
transport ou de la distribution d’eau potable 
ou l’alimentation de ces réseaux en eau po-
table; 

b. la mise à disposition ou l’exploitation de ré-
seaux fixes destinés à fournir un service au 
public dans le domaine de la production, du 
transport ou de la distribution d’énergie élec-
trique ou l’alimentation de ces réseaux en 
énergie électrique; 

c. l’exploitation de réseaux destinés à fournir un 
service au public dans le domaine du trans-
port par chemin de fer urbain, système auto-
matique, tramway, trolleybus, autobus ou fu-
niculaire; 

d. la mise à disposition des transporteurs aé-
riens des aéroports ou d’autres terminaux de 
transport; 

 

1 Sont soumis aux dispositions des accords interna-
tionaux les pouvoirs adjudicateurs suivants: 
c. les autorités, de même que les entreprises pu-

bliques et privées opérant au moyen d'un droit 
exclusif ou particulier dans les domaines de 
l'approvisionnement en eau, en énergie et dans 
celui des transports et des télécommunica-
tions. Sont seuls soumis au présent accord les 
marchés en relation avec l’exécution, en 
Suisse, de leurs tâches dans les domaines 
précités; 

d. les autres adjudicateurs selon les traités inter-
nationaux en vigueur. 
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e.  la mise à disposition des transporteurs flu-
viaux des ports intérieurs ou d’autres termi-
naux de transport; 

f. la mise à disposition ou l’exploitation de che-
mins de fer, transports par chemins de fer 
compris; 

g. la mise à disposition ou l’exploitation de ré-
seaux fixes destinés à fournir un service au 
public dans le domaine de la production, du 
transport ou de la distribution de gaz ou de 
chaleur ou l’alimentation de ces réseaux en 
gaz ou en chaleur, ou 

h. l’exploitation d’une aire géographique dans le 
but de prospecter ou d’extraire du pétrole, du 
gaz, du charbon ou d’autres combustibles so-
lides. 

 

3 Les adjudicateurs visés à l’al. 2 ne sont soumis 
au présent accord que si les acquisitions sont 
effectuées dans le domaine d’activité en ques-
tion et non dans d’autres domaines d’activité. 

 

4 Pour les marchés non soumis aux accords in-
ternationaux, sont en outre soumis au présent 
accord: 
a. les autres collectivités assumant des tâches 

cantonales ou communales dans la mesure 
où elles n’ont pas d’activités à caractère 
commercial ou industriel; 

b. les projets et prestations qui sont subvention-
nés à plus de 50 pour cent du coût total par 
des fonds publics. 

2 Sont en outre soumis aux dispositions relatives 
aux marchés non soumis aux traités internatio-
naux, lorsqu'ils adjugent d'autres marchés publics: 
a. les autres collectivités assumant des tâches 

cantonales ou communales dans la mesure où 
elles n’ont pas de caractère commercial ou in-
dustriel; 

b. les projets et prestations qui sont subvention-
nés à plus de 50 pour cent du coût total par 
des fonds publics. 

5 Si un tiers passe un marché public pour le 
compte d’un ou de plusieurs adjudicateurs, il est 
soumis au présent accord au même titre que les 
adjudicateurs qu’il représente. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 5 Droit applicable Article 8 Adjudicateur (AIMP) 

1 Si plusieurs adjudicateurs soumis au droit fédé-
ral et au présent accord participent à un marché, 
le droit de la collectivité qui supporte la majeure 
partie du financement est applicable. Si la part 
cantonale totale dépasse celle de la Confédéra-
tion, le présent accord est applicable. 

3 Les marchés auxquels participent plusieurs adju-
dicateurs visés aux al. 1 et 2 sont soumis au droit 
applicable au lieu du siège de l'adjudicateur prin-
cipal. […] Une convention contraire reste réser-
vée. 

2 Si plusieurs adjudicateurs soumis au présent 
accord participent en commun à un marché pu-
blic, le droit du canton qui supporte la plus 
grande part du financement est applicable. 

 

3 Si plusieurs adjudicateurs participent à un mar-
ché, ils ont la possibilité de soumettre d’un 
commun accord ce marché au droit de l’un des 
adjudicateurs en dérogeant aux principes sus-
mentionnés. 

 

4 Un marché dont l’exécution n’a pas lieu au siège 
de l’adjudicateur est soumis au droit du lieu du 
siège de l’adjudicateur ou au droit du lieu de 
l’activité principale. 

4 Les marchés d'un adjudicateur visé aux al. 1 et 2, 
dont l'exécution n'a pas lieu au siège de l'adjudi-
cateur, sont soumis au droit du lieu du siège de 
l'adjudicateur ou du lieu de l'activité principale. 

5 Un marché lancé par une organisation com-
mune est soumis au droit applicable au lieu du 
siège de cette organisation. Si celle-ci n’en pos-
sède pas, le droit applicable est celui du lieu de 
l’activité principale. 

3 […] Les marchés lancés par une organisation 
commune sont soumis au droit applicable au lieu du 
siège de cette organisation. Si celle-ci n’a pas de 
siège, le droit applicable est celui du lieu où l’activité 
principale est déployée ou au lieu d’exécution. […] 

6 Les entreprises publiques ou privées qui bénéfi-
cient de droits exclusifs ou spéciaux octroyés 
par la Confédération ou qui exécutent des 
tâches dans l’intérêt national peuvent choisir de 
soumettre leurs marchés au droit applicable à 
leur siège ou au droit fédéral. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 6 Soumissionnaires Article 9 Soumissionnaires; réciprocité (AIMP) 

1 En vertu du présent accord, sont autorisés à 
présenter une offre les soumissionnaires 
suisses ainsi que les soumissionnaires des 
États envers lesquels la Suisse s’est engagée 
contractuellement à donner accès à son marché 
et qui ont contracté le même engagement à son 
égard. 

Le présent accord s’applique aux soumissionnaires 
ayant leur domicile ou leur siège: 

a. dans un canton partie à l’accord; 
b. dans un Etat signataire d’un accord international 

sur les marchés publics; 
c. (…) 

2 Les soumissionnaires étrangers sont autorisés à 
présenter une offre pour des marchés non sou-
mis aux accords internationaux, à condition 
qu’ils proviennent d’États accordant la réciproci-
té ou que l’adjudicateur les y autorise. 

 

3 Le Conseil fédéral établit une liste des États qui 
se sont engagés à donner à la Suisse un accès 
à leur marché. Cette liste est périodiquement 
mise à jour. 

 

4 Les cantons sont habilités à conclure des ac-
cords avec les régions frontalières et les Etats 
voisins. 

Article 2 Réserve d’autres accords (AIMP) 

Les cantons parties conservent le droit: 
a. de passer entre eux des accords bilatéraux ou 

multilatéraux en vue d’étendre le champ 
d’application du présent accord ou de dévelop-
per leur coopération de toute autre manière; 

b. de passer des accords analogues avec des ré-
gions frontalières ou des Etats voisins. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 7 Exemption  

1 Lorsqu’un marché sectoriel mentionné à l’art. 4, 
al. 2, est soumis à une concurrence efficace, 
l’Autorité intercantonale pour les marchés pu-
blics (AiMp) peut proposer au Conseil fédéral 
d'exempter entièrement ou partiellement les ac-
quisitions correspondantes du présent accord. 
Les adjudicateurs actifs sur le marché sectoriel 
concerné peuvent adresser une demande cor-
respondante à l'AiMp. 

-- 

2 Une exemption s'applique aux acquisitions cor-
respondantes de tous les adjudicateurs actifs 
sur le marché sectoriel concerné. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Section 2 Champ d’application objectif  

Article 8 Marché public Article 6 Types de marchés (AIMP) 

1 Un marché public est un contrat conclu entre un 
adjudicateur et un soumissionnaire en vue de 
l’exécution d’une tâche publique. Il est caractéri-
sé par sa nature onéreuse ainsi que par 
l’échange de prestations et contre-prestations, la 
prestation caractéristique étant fournie par le 
soumissionnaire. 

 

2 On distingue les types de prestations suivants: 
a. les travaux de construction (gros œuvre et 

second œuvre);  
b. les fournitures; 

c. les services. 

1 Le présent accord s’applique à la passation des 
marchés soumis aux traités internationaux  
suivants : 
a. marchés de construction (réalisation de travaux 

de construction de bâtiments ou de génie civil); 
b. marchés de fournitures (acquisition de biens 

mobiliers, notamment sous forme d’achat, de 
crédit-bail / leasing, de bail à loyer, de bail à 
ferme ou de location-vente); 

c. marchés de services (…). 

 2 Les dispositions des marchés publics non soumis 
aux traités internationaux s’appliquent à tous les 
marchés des adjudicateurs publics. 

3 Les marchés mixtes se composent de différents 
types de prestations au sens de l’al. 2 et forment 
un marché global. La qualification de ce dernier 
est déterminée par le type de prestations dont la 
valeur est la plus importante. Des prestations ne 
peuvent être combinées ou regroupées avec 
pour intention ou effet de contourner les disposi-
tions du présent accord. 

 

 § 3 Marchés de construction (DEMP) 

1 Par gros oeuvre, on entend tous les travaux né-
cessaires à la structure porteuse d'une construc-
tion; les autres travaux relèvent du second 
oeuvre. 

 2 Pour les ouvrages non soumis aux traités interna-
tionaux, le choix de la procédure est fonction de la 
valeur de chaque marché de construction. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 9 Délégation de tâches publiques et oc-
troi de concessions 

 

La délégation d’une tâche publique ou l’octroi d’une 
concession sont considérés comme des marchés 
publics lorsque le soumissionnaire se voit accorder, 
du fait d’une telle délégation ou d’un tel octroi, des 
droits exclusifs ou spéciaux qu’il exerce dans 
l’intérêt public en contrepartie d’une rémunération 
ou d’une indemnité, directe ou indirecte. Demeurent 
réservées les dispositions des lois spéciales du 
droit fédéral et cantonal. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 10 Exceptions Article 10 Exceptions (AIMP) 

1 Le présent accord ne s’applique pas: 
a. à l’acquisition de prestations destinées à être 

vendues ou revendues dans le commerce ou 
à servir à la production ou à la fourniture de 
prestations destinées à la vente ou à la re-
vente dans le commerce; 

b. à l’acquisition, à la location ou à l’affermage 
d’immeubles, de constructions ou 
d’installations ni aux droits y afférents; 

c. au versement d’aides financières; 
d. aux marchés portant sur des services finan-

ciers relatifs à l’émission, à l’achat, à la vente, 
au transfert ou à la gestion de titres ou 
d’autres instruments financiers ou sur des 
services fournis par des banques centrales; 

e. aux marchés passés avec des institutions 
pour handicapés, des organismes d'insertion 
socioprofessionnelle, des œuvres de bienfai-
sance ou des établissements pénitentiaires; 

f. aux contrats régis par le droit du personnel; 
g. aux institutions de prévoyance de droit public 

des cantons et des communes. 

1 Le présent accord n'est pas applicable : 

a. aux marchés passés avec des institutions pour 
handicapés, des œuvres de bienfaisance ou 
des établissements pénitentiaires; 

 1 Le présent accord n'est pas applicable : 

b. aux marchés passés dans le cadre de pro-
grammes agricoles ou d’aide alimentaire; 

c. aux marchés passés sur la base d’un traité in-
ternational, qui se rapportent à un objet à réali-
ser et à supporter en commun; 

d. aux marchés passés avec une organisation in-
ternationale sur la base d’une procédure spé-
ciale; 
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2 Le présent accord ne s’applique pas non plus à 
l’acquisition de prestations: 
a. de soumissionnaires qui bénéficient d’un droit 

exclusif pour fournir ces prestations; 
b. d’autres adjudicateurs juridiquement indépen-

dants et soumis au droit des marchés publics 
qui ne sont pas en concurrence avec des 
soumissionnaires privés pour la fourniture de 
ces prestations; 

c. d’unités organisationnelles qui dépendent de 
l’adjudicateur; 

d. de soumissionnaires sur lesquels 
l’adjudicateur exerce un contrôle identique à 
celui qu’il exerce sur ses propres services et 
qui fournissent l’essentiel de leurs prestations 
à l’adjudicateur. 

 

3 Ne sont pas non plus soumis au présent accord 
les marchés publics: 
a.  dont l’exemption est jugée nécessaire pour la 

protection et le maintien de la sécurité exté-
rieure ou intérieure ou de l’ordre public; 

b.  dont l’exemption est jugée nécessaire pour la 
protection de la santé ou de la vie des per-
sonnes ou pour la protection de la faune et de 
la flore; 

c.  pour lesquels le lancement d’un appel d’offres 
porterait atteinte aux droits de la propriété in-
tellectuelle. 

2 L'adjudicateur n'est pas tenu d'adjuger un marché 
selon les dispositions du présent accord: 

a. lorsque celui-ci risque de mettre en danger 
l’ordre ou la sécurité publics; 

b. lorsque la protection de la santé et de la vie de 
personnes, d’animaux ou de plantes l’exige ou 

c. lorsqu’il porte atteinte aux droits de la propriété 
intellectuelle. 

1 Le présent accord n'est pas applicable : 

e. à l’acquisition d’armes, de munitions ou de ma-
tériel de guerre et à la réalisation 
d’infrastructures de combat et de commande-
ment pour la défense générale et l’armée. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 3 PRINCIPES GÉNÉRAUX  

Article 11 Principes régissant la procédure Article 11 Principes généraux (AIMP) 

Lors de la passation des marchés publics, 
l’adjudicateur observe les principes suivants: 

a. il agit de manière transparente, objective et 
impartiale; 

b. il prend des mesures contre les conflits 
d’intérêts, les accords illicites affectant la con-
currence et la corruption; 

c. il veille à l’égalité de traitement des soumis-
sionnaires dans toutes les phases de la pro-
cédure; 

d. il n’engage pas de négociations portant sur le 
prix; 

e. il s’engage à observer le caractère confiden-
tiel des indications fournies par les soumis-
sionnaires. 

 

Lors de la passation de marchés, les principes sui-
vants doivent être respectés : 

a. non-discrimination et égalité de traitement de 
chaque soumissionnaire; 

b. concurrence efficace; 
c. renonciation à des rounds de négociation; 
d. respect des conditions de récusation des per-

sonnes concernées; 
e. respect des dispositions relatives à la protec-

tion des travailleurs et aux conditions de travail; 
f. égalité de traitement entre hommes et femmes; 
g. traitement confidentiel des informations. 

 § 30 Interdiction des négociations (DEMP) 

1 Les négociations entre l'adjudicateur et les sou-
missionnaires sur les prix, les remises de prix et 
modifications des prestations sont interdites. 

2 Elles sont toutefois autorisées dans la procédure 
de gré à gré. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 12 Respect des dispositions relatives à la 
protection des travailleurs, des conditions de 
travail, de l’égalité salariale entre femmes et 
hommes et du droit de l'environnement 

§ 7 Protection des travailleurs et conditions de 
travail (DEMP) 

1 Les marchés publics portant sur des prestations 
à exécuter en Suisse ne sont adjugés qu’à des 
soumissionnaires qui respectent les dispositions 
relatives à la protection des travailleurs et les 
conditions de travail en vigueur en Suisse, les 
obligations en matière d’annonce et 
d’autorisation mentionnées dans la loi du 17 juin 
2005 sur le travail au noir (LTN) ainsi que les 
dispositions relatives à l’égalité de traitement sa-
larial entre femmes et hommes. 

1 L’adjudicateur s’assure que les soumissionnaires : 
a. respectent les dispositions relatives à la protec-

tion des travailleurs et aux conditions de travail 
ainsi que l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes; 

b. garantissent par contrat que les sous-traitants 
respectent ces prescriptions. 

2 Les conditions de travail sont celles fixées par les 
conventions collectives et les contrats types de 
travail; en leur absence ce sont les prescriptions 
usuelles de la branche professionnelle qui s'appli-
quent. Toutes les prescriptions en vigueur en 
Suisse sont réputées équivalentes. 

2 Les marchés publics portant sur des prestations 
à exécuter à l’étranger ne sont adjugés qu’à des 
soumissionnaires qui respectent au moins les 
conventions fondamentales de l’Organisation in-
ternationale du travail (OIT) mentionnées à 
l’annexe 3. L'adjudicateur peut en outre exiger le 
respect d'autres standards de travail internatio-
naux importants et la production des preuves 
correspondantes ainsi que convenir de la mise 
en place de contrôles. 

 

3   Un marché public ne peut être adjugé qu'aux 
soumissionnaires qui respectent au moins les 
prescriptions légales relatives à la protection de 
l'environnement et à la préservation des res-
sources naturelles en vigueur au lieu de la pres-
tation; ces prescriptions comprennent, en 
Suisse, les dispositions du droit suisse en ma-
tière d'environnement et, à l'étranger, les con-
ventions internationales relatives à la protection 
de l'environnement déterminées par le Conseil 
fédéral et mentionnées à l'annexe 4. 

 

4 Les sous-traitants sont tenus de respecter les 
exigences définies aux al. 1 à 3. Cette obligation 
doit être mentionnée dans les accords que les 
soumissionnaires concluent avec leurs sous-
traitants. 
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5 L’adjudicateur peut contrôler le respect des exi-
gences définies aux al. 1 à 3 ou déléguer cette 
compétence à des tiers, à moins que ce contrôle 
n’ait été confié à une autorité instituée par une 
loi spéciale ou à une autre instance compétente, 
en particulier un organe de contrôle paritaire. 
Pour les besoins de ces contrôles, l’adjudicateur 
peut fournir à l’autorité ou à l’organe de contrôle 
compétents les informations nécessaires et 
mettre des documents à leur disposition. Sur 
demande, le soumissionnaire doit produire les 
preuves exigées. 

3 Sur demande, le soumissionnaire doit prouver 
qu’il respecte les dispositions relatives à la protec-
tion des travailleurs et aux conditions de travail, 
qu’il a payé ses cotisations aux institutions so-
ciales et ses impôts ou qu’il donne plein pouvoir à 
l’adjudicateur pour effectuer les 
contrôles. 

6 L’organe de contrôle ou l’autorité chargés de 
contrôler le respect des exigences définies aux 
al. 1 à 3 informent l’adjudicateur des résultats de 
leurs contrôles et des éventuelles mesures 
prises. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 13 Récusation  

1 Ne peuvent participer à la procédure 
d’adjudication, du côté de l’adjudicateur ou du 
jury, les personnes qui: 
a. ont un intérêt personnel dans le marché; 
b. sont liées par les liens du mariage ou du par-

tenariat enregistré ou mènent de fait une vie 
de couple avec un soumissionnaire ou un 
membre de l’un de ses organes; 

c. sont parentes ou alliées, en ligne directe ou 
jusqu’au troisième degré en ligne collatérale, 
d’un soumissionnaire ou d’un membre de l’un 
de ses organes; 

d. représentent un soumissionnaire ou ont agi 
dans la même affaire pour un soumission-
naire, ou 

e. ne disposent pas, pour toute autre raison, de 
l’indépendance nécessaire pour participer à la 
passation de marchés publics. 

-- 

2 La demande de récusation doit être déposée 
immédiatement après la prise de connaissance 
du motif de récusation. 

-- 

3 L’adjudicateur ou le jury statue sur les de-
mandes de récusation en l’absence de la per-
sonne concernée. 

-- 

4   L’adjudicateur peut prescrire dans l’appel 
d’offres que les soumissionnaires qui entretien-
nent avec un membre du jury une relation justi-
fiant la récusation dans les concours et les 
mandats d’étude parallèles soient exclus de la 
procédure. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 14 Préimplication § 8 Incompatibilité (DEMP) 

1 Les soumissionnaires qui ont participé à la pré-
paration d’une procédure d’adjudication ne sont 
pas autorisés à présenter une offre lorsque 
l’avantage concurrentiel ainsi acquis ne peut 
être compensé par des moyens appropriés et 
que l’exclusion ne compromet pas la concur-
rence efficace entre soumissionnaires. 

Les personnes et entreprises qui participent à la 
préparation des documents d’appel d’offres 
ou aux procédures de passation des marchés pu-
blics de manière à pouvoir influencer l'adjudication 
en leur faveur, ne peuvent présenter d'offre. 

2 Les moyens appropriés pour compenser un 
avantage concurrentiel sont en particulier: 
a. la transmission de toutes les indications es-

sentielles concernant les travaux préalables; 
b. la communication des noms des participants à 

la préparation du marché; 

c. la prolongation des délais minimaux. 

-- 

3 Une étude de marché requise par l’adjudicateur 
préalablement à l’appel d’offres n’entraîne pas la 
préimplication des soumissionnaires mandatés. 
L'adjudicateur publie les résultats de l'étude de 
marché dans les documents d'appel d'offres. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 15 Détermination de la valeur du marché  

1 L’adjudicateur estime la valeur probable du mar-
ché.  

-- 

2 Un marché public ne peut être subdivisé en vue 
de contourner les dispositions du présent ac-
cord. 

§ 2 Valeur du marché (DEMP) 

2 Les règles régissant les marchés publics ne doi-
vent pas être contournées en divisant le marché. 

3 Pour l’estimation de la valeur d’un marché, 
l’ensemble des prestations à adjuger ou des ré-
munérations qui sont en étroite relation d’un 
point de vue matériel ou juridique doivent être 
prises en compte. Tous les éléments des rému-
nérations sont pris en compte, y compris ceux 
qui sont liés aux options de prolongation et aux 
options concernant des marchés complémen-
taires, de même que l’ensemble des primes, 
émoluments, commissions et intérêts attendus, 
à l’exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée.  

§ 4 Fournitures et services (DEMP) 

2 Si un marché contient des options sur des mar-
chés ultérieurs, la valeur globale est détermi-
nante. 

Article 7 Seuils (AIMP) 

1ter La taxe sur la valeur ajoutée n’est pas prise en 
considération pour l’estimation de la valeur du 
marché. 

§ 2 Valeur du marché (DEMP) 

1 Toute forme d'indemnisation est prise en compte 
dans le calcul de la valeur du marché, à  
l’exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée. 

4 Pour les contrats de durée déterminée, la valeur 
du marché est calculée en additionnant les ré-
munérations à verser sur toute la durée du con-
trat, y compris les rémunérations liées aux éven-
tuelles options de prolongation. La durée de ces 
contrats ne peut, en règle générale, pas dépas-
ser cinq ans. Dans les cas dûment motivés, une 
durée plus longue peut être prévue. 

-- 

5 Pour les contrats de durée indéterminée, la va-
leur du marché est calculée en multipliant la ré-
munération mensuelle par 48. 

§ 4 Fournitures et services (DEMP) 

3 Pour les marchés de fournitures et de prestations 
de services sous la forme de crédit- bail (leasing), 
location ou location- vente, de même que pour les 
marchés qui ne prévoient pas expressément un 
prix total, la valeur du marché est calculée comme 
suit: 

b. dans le cas de contrats de durée indéterminée, 
l'acompte mensuel multiplié par 48. 
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6 Pour les contrats portant sur des prestations 
nécessaires périodiquement, la valeur du mar-
ché est calculée sur la base de la rémunération 
qui a été versée pour de telles prestations du-
rant les douze mois précédents ou sur la base 
d’une estimation des besoins au cours des 
douze mois suivant la première commande. 

3 Pour les marchés de fournitures et de prestations 
de services sous la forme de crédit- bail (leasing), 
location ou location- vente, de même que pour les 
marchés qui ne prévoient pas expressément un 
prix total, la valeur du marché est calculée comme 
suit: 

a. dans le cas de marchés de durée déterminée, 
la valeur totale pour toute la durée du contrat, 
si celle- ci est inférieure ou égale à douze 
mois, ou la valeur totale, y compris la valeur 
résiduelle estimée, si leur durée dépasse 
douze mois; 

 1 Si plusieurs marchés de fournitures ou de presta-
tions de services identiques sont passés ou si un 
marché de fournitures ou de prestations de ser-
vices est subdivisé en plusieurs marchés séparés 
de nature identique (lots), la valeur du marché est 
calculée: 

a. soit selon la valeur totale effective des mar-
chés répétitifs passés au cours des douze 
derniers mois; 

b. soit selon la valeur estimée des marchés répé-
titifs au cours de l'exercice ou dans les douze 
mois qui suivent le premier marché. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 4 PROCÉDURES D'ADJUDICATION  

Article 16 Valeurs seuil Article 7 Seuils (AIMP) 

1 La procédure est choisie en fonction de la valeur 
du marché et des valeurs seuils indiquées aux 
annexes 1 et 2. Après consultation du Conseil 
fédéral, l'AiMp adapte périodiquement les va-
leurs seuils selon les engagements internatio-
naux. 

1 Les seuils de marchés soumis aux traités interna-
tionaux sont mentionnés dans l’annexe 1. 

 1bis Les seuils des marchés publics non soumis aux 
traités internationaux sont mentionnés dans 
l’annexe 2. 

2 La Confédération garantit la participation des 
cantons à toute renégociation des engagements 
internationaux relatifs aux valeurs seuils. 

 

3 Lorsque la valeur totale de plusieurs travaux de 
construction visés à l'annexe 1, ch. 1, qui sont 
nécessaires à la réalisation d’un même ouvrage 
atteint la valeur seuil déterminante pour 
l’application des accords internationaux, les dis-
positions du présent accord qui régissent les 
marchés soumis aux accords internationaux 
s’appliquent. En revanche, lorsque ces travaux 
de construction ont chacun une valeur inférieure 
à 2 millions de francs et que leur valeur cumulée 
ne dépasse pas 20 % de la valeur totale de 
l’ouvrage, ils sont soumis aux dispositions du 
présent accord qui régissent les marchés non 
soumis aux accords internationaux (clause de 

minimis). 

2 Si un adjudicateur adjuge plusieurs marchés de 
construction soumis aux traités internationaux 
pour la réalisation d’un ouvrage, la valeur totale 
des travaux de bâtiment et de génie civil est dé-
terminante. Les marchés de construction soumis 
aux traités internationaux qui n’atteignent pas sé-
parément la valeur de deux millions de francs et, 
calculés ensemble, ne dépassent pas 20 pour 
cent de la valeur totale de l’ouvrage, sont passés 
selon les dispositions applicables aux marchés 
publics non soumis aux traités internationaux 
(clause de minimis). 

4 Pour les travaux de construction non soumis aux 
accords internationaux, la procédure applicable 
est déterminée sur la base de la valeur de cha-
cun des travaux. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 17 Types de procédures Article 12bis Choix de la procédure (AIMP) 

Suivant sa valeur et les valeurs seuils, un marché 
public peut, au choix de l’adjudicateur, être adjugé 
selon la procédure ouverte, la procédure sélective, 
la procédure sur invitation ou la procédure de gré à 
gré. 

1 Les marchés soumis aux traités internationaux 
peuvent, au choix, être passés selon la procédure 
ouverte ou la procédure sélective. Dans des cas 
particuliers déterminés par les traités eux-mêmes, 
ils peuvent être passés selon la procédure de gré 
à gré. 

2 Les marchés publics non soumis aux traités inter-
nationaux peuvent en outre être passés selon la 
procédure sur invitation ou la procédure de gré à 
gré selon l’annexe 2. 

3 Les cantons ont la faculté d'abaisser les valeurs 
seuils non soumis aux traités internationaux, 
mais ne peuvent pas invoquer la clause de réci-
procité. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 18 Procédure ouverte Article 12 Types de procédures (AIMP) 

1 Dans la procédure ouverte, l’adjudicateur lance 
un appel d’offres public pour le marché. 

 

1 Sont applicables les procédures de mise en con-
currence suivantes: 

a. la procédure ouverte: l’adjudicateur lance un 
appel d’offres public pour le marché prévu. 
Chaque soumissionnaire peut présenter une 
offre; 

2 Tout soumissionnaire peut présenter une offre. 

 
  



 

 

- 27 - 

TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 19 Procédure sélective Article 12 Types de procédures (AIMP) 

1 Dans la procédure sélective, l’adjudicateur lance 
un appel d’offres public pour le marché en invi-
tant les soumissionnaires à présenter, dans un 
premier temps, une demande de participation. 

1 Sont applicables les procédures de mise en con-
currence suivantes: 

b. la procédure sélective: l’adjudicateur lance un 
appel d’offres public pour le marché prévu.  
Chaque candidat peut présenter une demande 
de participation. L’adjudicateur détermine, en 
fonction de critères d’aptitude, les candidats qui 
peuvent présenter une offre. Il peut limiter le 
nombre de candidats invités à présenter une 
offre s’il n’est pas compatible avec un fonction-
nement efficace du mécanisme d’adjudication 
des marchés. Une concurrence réelle doit ce-
pendant être garantie; 

2 L’adjudicateur choisit les soumissionnaires auto-
risés à présenter une offre en fonction de leur 
aptitude. 

 

3 L’adjudicateur peut limiter le nombre de soumis-
sionnaires autorisés à présenter une offre, à 
condition qu’une concurrence efficace reste ga-
rantie. Il autorise si possible au moins trois sou-
missionnaires à présenter une offre. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 20 Procédure sur invitation Article 12 Types de procédures (AIMP) 

1 La procédure sur invitation est applicable aux 
marchés publics qui ne sont pas soumis aux ac-
cords internationaux et qui atteignent les valeurs 
seuils indiquées dans l’annexe 2. 

 

 

 

1 Sont applicables les procédures de mise en con-
currence suivantes: 

bbis.la procédure sur invitation: l’adjudicateur invite 
des soumissionnaires à présenter une offre 
dans un délai donné, sans publication. 
L’adjudicateur doit si possible demander au 
moins trois offres. 

2 Dans la procédure sur invitation, l’adjudicateur 
invite les soumissionnaires de son choix à pré-
senter une offre, sans lancer d’appel d’offres 
public. À cette fin, il établit des documents 
d’appel d’offres. Il demande si possible au moins 
trois offres. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 21 Procédure de gré à gré Article 12 Types de procédures (AIMP) 

1 Dans la procédure de gré à gré, l’adjudicateur 
adjuge un marché public directement à un sou-
missionnaire, sans lancer d’appel d’offres. Il 
peut demander des offres à des fins de compa-
raison et procéder à des négociations. 

1 Sont applicables les procédures de mise en con-
currence suivantes: 

c. la procédure de gré à gré: l’adjudicateur adjuge 
le marché directement à un soumissionnaire 
sans procéder à un appel d’offres. 

2 L’adjudicateur peut adjuger un marché de gré à 
gré sans considération des valeurs seuils lors-
qu’une des conditions suivantes est remplie: 
a. aucune offre ou demande de participation 

n’est présentée dans le cadre de la procédure 
ouverte, sélective ou sur invitation, aucune 
offre ne satisfait aux exigences essentielles 
de l’appel d’offres ou ne respecte les spécifi-
cations techniques ou aucun soumissionnaire 
ne répond aux critères d’aptitude; 

b. des indices suffisants laissent penser que 
toutes les offres présentées dans le cadre de 
la procédure ouverte, sélective ou sur invita-
tion résultent d’un accord illicite affectant la 
concurrence; 

c. un seul soumissionnaire entre en considéra-
tion en raison des particularités techniques ou 
artistiques du marché ou pour des motifs rele-
vant de la protection de la propriété intellec-
tuelle, et il n’existe pas de solution de re-
change adéquate; 

d. en raison d’événements imprévisibles, 
l’urgence du marché est telle que, même en 
réduisant les délais, une procédure ouverte, 
sélective ou sur invitation ne peut être menée 
à bien; 

e. un changement de soumissionnaire pour des 
prestations destinées à remplacer, à complé-
ter ou à accroître des prestations déjà four-
nies n’est pas possible pour des raisons éco-
nomiques ou techniques ou entraînerait des 
difficultés importantes ou une augmentation 
substantielle des coûts; 

§ 9 Procédure de gré à gré (DEMP) 

1 Indépendamment de la valeur du marché, 
l’adjudicateur peut adjuger un marché directe-
ment, sans lancer d’appel d’offres, si l’une des 
conditions suivantes est remplie: 

a. aucune offre n’est présentée dans le cadre de 
la procédure ouverte, sélective ou sur invitation 
ou aucun soumissionnaire ne répond aux cri-
tères de qualification; 

b. toutes les offres présentées dans le cadre de la 
procédure ouverte, sélective ou sur invitation 
ont été concertées ou ne satisfont pas aux exi-
gences essentielles de l’appel d’offres; 

c. un seul soumissionnaire entre en considération 
en raison des particularités techniques ou artis-
tiques du marché ou pour des motifs relevant 
du droit de la propriété intellectuelle, et il 
n’existe pas de solution de rechange adéquate; 

d. les principes fondamentaux tels que confiden-
tialité, secrets professionnels ou protection de 
la personnalité ne peuvent être garantis que de 
cette façon; 

e. en raison d’événements imprévisibles, 
l’urgence du marché est telle qu’il est impos-
sible de suivre une procédure ouverte, sélec-
tive ou sur invitation; 
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f. l’adjudicateur achète de nouvelles marchan-
dises (prototypes) ou des prestations d’un 
nouveau genre qui ont été produites ou mises 
au point à sa demande dans le cadre d’un 
marché de recherche, d’expérimentation, 
d’étude ou de développement original; 

g. l’adjudicateur achète des prestations sur un 
marché de produits de base; 

h. l’adjudicateur peut acheter des prestations à 
un prix nettement inférieur aux prix usuels à la 
faveur d’une offre avantageuse limitée dans le 
temps (notamment dans le cas de liquida-
tions); 

i. l’adjudicateur adjuge le marché complémen-
taire au lauréat d’un concours d’études ou 
d’un concours portant sur les études et la réa-
lisation ou au lauréat d’une procédure de sé-
lection liée à des mandats d’étude ou à des 
mandats portant sur les études et la réalisa-
tion; les conditions suivantes doivent être 
remplies: 

1. la procédure précédente a été organi-
sée dans le respect des principes du 
présent accord, 

2. les propositions de solutions ont été ju-
gées par un jury indépendant, 

3. l’adjudicateur s’est réservé dans l’appel 
d’offres le droit d’adjuger le marché 
complémentaire selon une procédure de 
gré à gré. 

f. des événements imprévisibles font que des 
prestations supplémentaires sont nécessaires 
pour exécuter ou compléter un marché adjugé 
sous le régime de la libre concurrence et le fait 
de séparer ces prestations du marché initial 
pour des motifs techniques ou économiques 
entraîne pour l’adjudicateur des difficultés im-
portantes. La valeur des  marchés supplémen-
taires ne doit pas dépasser la moitié de la va-
leur du marché initial; 

g. les prestations destinées à remplacer, à com-
pléter ou à accroître des prestations déjà four-
nies doivent être achetées auprès du soumis-
sionnaire initial étant donné que 
l’interchangeabilité avec du matériel ou des 
services existants ne peut être garantie que 
de cette façon; 

h. l’adjudicateur adjuge un nouveau marché lié à 
un marché de base similaire adjugé selon la 
procédure ouverte, sélective ou sur invitation. 
Il a mentionné dans l’appel d’offres relatif au 
projet de base qu’il est possible de recourir à 
la procédure de gré à gré pour de tels mar-
chés; 

i. l’adjudicateur achète des biens nouveaux 
(prototypes) ou des services d’un nouveau 
genre qui ont été produits ou mis au point à sa 
demande dans le cadre d’un marché de re-
cherche, d’expérimentation, d’étude ou de dé-
veloppement original; 

j. l’adjudicateur déclare par avance son intention 
d’adjuger le marché au lauréat d’un concours 
de projet ou portant sur les études et la réali-
sation; 

k. l’adjudicateur achète des biens sur un marché 
de produits de base; 

l. l’adjudicateur peut acheter des biens à un prix 
nettement inférieur aux prix usuels à la faveur 
d’une offre avantageuse limitée dans le 
temps, notamment dans le cas de liquidations. 
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3 Pour chaque marché adjugé de gré à gré en 
vertu de l’al. 2, l’adjudicateur établit une docu-
mentation indiquant: 
a. les noms de l’adjudicateur et du soumission-

naire retenu; 
b. la nature et la valeur de la prestation achetée; 

c. les circonstances et conditions justifiant le re-
cours à la procédure de gré à gré. 

2 L'adjudicateur rédige un rapport sur chaque mar-
ché soumis aux traités internationaux adjugé de 
gré à gré. Le rapport mentionnera: 

a. le nom de l’adjudicataire; 

b. la valeur et la nature du marché; 

c. le pays d’origine de la prestation; 

d. la disposition du 1er alinéa en vertu de laquelle 
le marché a été adjugé de gré à gré. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 22 Concours et mandats d'étude paral-
lèles 

Article 12 Types de procédures (AIMP) 

L’adjudicateur qui organise un concours d’études ou 
un concours portant sur les études et la réalisation 
ou qui attribue des mandats d’étude parallèles défi-
nit la procédure au cas par cas, dans le respect des 
principes énoncés dans le présent accord. Il peut se 
référer aux règles édictées en la matière par les 
associations professionnelles. 

3 Les concours d'études ou les concours portant 
sur les études et la réalisation doivent respecter 
les principes du présent accord. Pour le surplus, 
l’organisateur peut se référer aux règles établies 
par les organisations professionnelles concer-
nées. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 23 Enchères électroniques  

1 L’adjudicateur peut recourir à une enchère élec-
tronique pour acquérir des prestations standar-
disées dans le cadre d’une procédure régie par 
le présent accord. Une enchère électronique est 
un processus comportant éventuellement plu-
sieurs étapes au cours duquel les offres sont 
remaniées après une évaluation complète puis 
reclassées en utilisant des moyens électro-
niques. L’intention de recourir à une enchère 
électronique doit être mentionnée dans l’appel 
d’offres. 

-- 

2 L’enchère électronique porte sur: 
a. les prix, lorsque le marché est adjugé au 

soumissionnaire présentant l’offre dont le prix 
total est le plus bas, ou 

b. les prix et les valeurs des autres éléments 
quantifiables de l’offre (comme le poids, le 
degré de pureté ou la qualité), lorsque le mar-
ché est adjugé au soumissionnaire présentant 
l’offre la plus avantageuse. 

-- 

3 L’adjudicateur vérifie que les soumissionnaires 
remplissent les critères d’aptitude et que les 
offres respectent les spécifications techniques. Il 
procède à une première évaluation des offres 
sur la base des critères d’adjudication et de leur 
pondération respective. Avant le début de 
l’enchère, il communique à chaque soumission-
naire: 
a. la méthode d’évaluation automatique, y com-

pris la formule mathématique, qui est fondée 
sur les critères d’adjudication indiqués; 

b. le résultat de l’évaluation initiale de son offre, 
et 

c. tous les autres renseignements pertinents 
concernant le déroulement de l’enchère. 

-- 



 

 

- 34 - 

4 Tous les soumissionnaires admis à participer à 
l’enchère sont invités simultanément, par voie 
électronique, à présenter une nouvelle offre ou 
une offre modifiée. L’adjudicateur peut limiter le 
nombre de soumissionnaires admis, à condition 
d’avoir mentionné cette intention dans l’appel 
d’offres ou dans les documents d’appel d’offres. 

-- 

5 L’enchère électronique peut comporter plusieurs 
étapes. Au terme de chaque étape, 
l’adjudicateur informe les soumissionnaires de 
leur position dans le classement. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 24 Dialogue  

1 Lors d’une procédure d’adjudication ouverte ou 
sélective portant sur un marché complexe, sur 
des prestations intellectuelles ou sur des presta-
tions innovantes, l’adjudicateur peut engager 
avec les soumissionnaires un dialogue visant à 
concrétiser l’objet du marché ainsi qu’à dévelop-
per et à fixer les solutions ou les procédés appli-
cables. L’intention de mener un dialogue doit 
être mentionnée dans l’appel d’offres. 

-- 

2 Le dialogue ne peut être mené dans le but de 
négocier les prix et les prix totaux. 

-- 

3 L’adjudicateur spécifie ses besoins et ses exi-
gences dans l’appel d’offres ou dans les docu-
ments d’appel d’offres. Il indique en outre: 
a. le déroulement du dialogue; 
b. la teneur possible du dialogue; 
c. si et, le cas échéant, comment les soumis-

sionnaires seront indemnisés pour leur parti-
cipation au dialogue et pour l’utilisation de 
leurs droits de propriété intellectuelle, de leurs 
connaissances et de leur expérience; 

d. les délais et les modalités de remise de l’offre 
définitive. 

-- 

4 L’adjudicateur peut réduire le nombre de sou-
missionnaires participant au dialogue en fonction 
de critères objectifs et transparents. 

-- 

5 Il consigne le déroulement et la teneur du dia-
logue de manière appropriée et compréhensible. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 25 Contrats-cadres  

1 L’adjudicateur peut lancer un appel d’offres por-
tant sur des contrats qui seront conclus avec un 
ou plusieurs soumissionnaires et qui ont pour 
objet de fixer les conditions auxquelles les pres-
tations requises seront acquises au cours d’une 
période donnée, notamment en ce qui concerne 
le prix et, le cas échéant, les quantités envisa-
gées. Pendant la durée d’un tel contrat-cadre, 
l’adjudicateur peut conclure des contrats subsé-
quents fondés sur ce dernier. 

-- 

2 Les contrats-cadres ne peuvent être conclus 
avec pour intention ou effet d’empêcher ou de 
supprimer la concurrence. 

-- 

3 La durée d’un contrat-cadre ne peut excéder 
cinq ans. Une prolongation automatique n’est 
pas possible. Une durée plus longue peut être 
prévue dans des cas dûment motivés. 

-- 

4 Lorsqu’un contrat-cadre est conclu avec un seul 
soumissionnaire, les contrats subséquents sont 
conclus conformément aux conditions fixées 
dans ce contrat-cadre. L’adjudicateur peut de-
mander par écrit au partenaire contractuel de 
compléter son offre en vue de la conclusion des 
contrats subséquents. 

-- 

5 Lorsque, pour des raisons suffisantes, des con-
trats-cadres sont conclus avec plusieurs sou-
missionnaires, l’adjudicateur peut conclure les 
contrats subséquents soit aux conditions fixées 
dans le contrat-cadre concerné, sans nouvelle 
invitation à remettre une offre, soit selon la pro-
cédure suivante: 
a. avant de conclure un contrat subséquent, 

l’adjudicateur consulte les partenaires con-
tractuels par écrit et leur fait part de ses be-
soins spécifiques; 

b. l'adjudicateur fixe aux partenaires contractuels 
un délai convenable pour la remise des offres 
pour le contrat subséquent concerné; 
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c. les offres doivent être remises par écrit et lient 
le soumissionnaire pendant la durée spécifiée 
dans la demande d’offres; 

d. l’adjudicateur conclut le contrat subséquent 
avec le partenaire contractuel qui lui présente 
l’offre jugée la meilleure sur la base des cri-
tères définis dans les documents d’appel 
d’offres ou dans le contrat-cadre. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 5 CONDITIONS D’ADJUDICATION  

Article 26 Conditions de participation  

1 Lors de la procédure d’adjudication ainsi que 
lors de l’exécution du marché adjugé, 
l’adjudicateur s'assure que les soumissionnaires 
et leurs sous-traitants remplissent les conditions 
de participation, dont en particulier le respect 
des exigences définies à l’art. 12, qu’ils ont payé 
les impôts et les cotisations sociales exigibles et 
qu’ils ne concluent pas d’accords illicites affec-
tant la concurrence. 

-- 

2 Il peut exiger des soumissionnaires qu’ils prou-
vent le respect des conditions de participation 
au moyen notamment d’une déclaration ou de 
leur inscription sur une liste. 

-- 

3 Il indique dans l’appel d’offres ou dans les do-
cuments d’appel d’offres quelles preuves doi-
vent être remises et à quel moment. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 27 Critères d'aptitude § 21 Critères d'aptitude (DEMP) 

1 L’adjudicateur définit de manière exhaustive, 
dans l’appel d’offres ou dans les documents 
d’appel d’offres, les critères d’aptitude auxquels 
doivent répondre les soumissionnaires. Ces cri-
tères doivent être objectivement nécessaires et 
vérifiables pour le marché concerné. 

1 L'adjudicateur définit des critères d’aptitude objec-
tifs et les preuves à apporter pour l'évaluation de 
l’aptitude des soumissionnaires. 

2 Les critères d’aptitude peuvent concerner en 
particulier les capacités professionnelles, finan-
cières, économiques, techniques et organisa-
tionnelles des soumissionnaires ainsi que leur 
expérience. 

2 Les critères d'aptitude concernent en particulier 
les capacités professionnelles, financières, éco-
nomiques, techniques et organisationnelles. 

3 L’adjudicateur indique dans l’appel d’offres ou 
dans les documents d’appel d’offres quelles 
preuves les soumissionnaires doivent fournir et 
à quel moment. 

 

4 Il ne peut poser comme condition que les sou-
missionnaires aient déjà obtenu un ou plusieurs 
marchés publics d’un adjudicateur soumis au 
présent accord. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 28 Listes § 22 Listes permanentes (DEMP) 

1 L’adjudicateur ou l’autorité compétente en vertu 
de la loi peut tenir une liste de soumissionnaires 
qui ont l’aptitude requise pour pouvoir obtenir 
des marchés publics. 

1 Les adjudicateurs peuvent tenir des listes perma-
nentes des soumissionnaires qualifiés.  

2 Les indications suivantes doivent être publiées 
sur la plateforme Internet de la Confédération et 
des cantons: 
a. source de la liste; 
b. informations sur les critères à remplir; 
c. méthodes de vérification et conditions 

d’inscription sur la liste; 

d. durée de validité et procédure pour le renou-
vellement de l’inscription. 

2 Les adjudicateurs qui tiennent des listes perma-
nentes des soumissionnaires qualifiés, publient 
chaque année au minimum un avis dans la 
Feuille d’Avis Officiels cantonale comportant les 
indications suivantes: 

a. l’énumération des listes tenues; 

b. les conditions d’admission et les méthodes de 
vérification; 

c. la durée de la validité et la procédure de mise à 
jour des listes. 

3 Une procédure transparente doit garantir qu’il 
est en tout temps possible de déposer une de-
mande d’inscription, d’examiner ou de vérifier 
l’aptitude d’un soumissionnaire ainsi que 
d’inscrire un soumissionnaire sur la liste ou de 
l’en radier. 

4 Une procédure de contrôle doit à tout moment 
garantir que l’aptitude de chacun des candidats 
qui dépose une demande d’admission puisse être 
vérifiée. 

4 Les soumissionnaires qui ne figurent pas sur 
une liste sont également admis à participer à 
une procédure de passation de marchés, à con-
dition d’apporter la preuve de leur aptitude. 

 

5 Si la liste est supprimée, les soumissionnaires y 
figurant en sont informés. 

5 Les soumissionnaires inscrits sont informés de la 
suppression d’une liste. L’exclusion de la liste est 
fonction du § 27 et doit être justifiée par écrit. 

 3 Si les listes sont valables pour une période d’au 
maximum trois ans, une publication au début de 
cette période suffit. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 29 Critères d'adjudication § 32 Critères d'adjudication (DEMP) 

1 L’adjudicateur évalue les offres sur la base de 
critères d’adjudication en lien avec les presta-
tions. Outre le prix et la qualité de la prestation, 
il peut notamment prendre en considération des 
critères tels que l’adéquation, les délais, la va-
leur technique, la rentabilité, les coûts du cycle 
de vie, l’esthétique, le développement durable, 
la plausibilité de l'offre, la créativité, le service 
après-vente, les conditions de livraison, 
l’infrastructure, le caractère innovant, la fonc-
tionnalité, le service à la clientèle, les compé-
tences techniques et l’efficacité de la méthode. 

1 Le marché est adjugé au soumissionnaire ayant 
présenté l'offre économiquement la plus avanta-
geuse. Les critères suivants peuvent en particulier 
être pris en considération : la qualité, le prix, la 
convenance de la prestation, les délais, la valeur 
technique, l’esthétique, les coûts d’exploitation, le 
développement durable, la créativité, le service 
après-vente, l’infrastructure. 

2 Pour les marchés non soumis aux accords in-
ternationaux, l’adjudicateur peut prendre en 
compte à titre complémentaire la mesure dans 
laquelle les soumissionnaires offrent des places 
de formation professionnelle initiale, des places 
de travail pour les travailleurs âgés ou une réin-
sertion pour les chômeurs de longue durée. 

 

3 L’adjudicateur indique les critères d’adjudication 
et leur pondération dans l’appel d’offres ou dans 
les documents d’appel d’offres. Il peut renoncer 
à indiquer la pondération lorsque le marché 
porte sur des solutions, des propositions de so-
lutions ou des procédés. 

 

4   Les prestations standardisées peuvent être ad-
jugées sur la base du seul critère du prix le plus 
bas. 

2 L'adjudication de biens largement standardisés 
peut également intervenir exclusivement selon le 
critère du prix le plus bas. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 30 Spécifications techniques § 15 Spécifications techniques (DEMP) 

1 L’adjudicateur fixe les spécifications techniques 
nécessaires dans l’appel d’offres ou dans les 
documents d’appel d’offres. Celles-ci définissent 
les caractéristiques de l'objet du marché, telles 
que sa fonction, ses performances, sa qualité, 
sa sécurité, ses dimensions ou les procédés de 
production et fixent les exigences relatives au 
marquage ou à l’emballage. 

1 L'adjudicateur précise les spécifications tech-
niques exigées dans les documents d'appel 
d'offres. Celles-ci sont: 

a. fondées sur les propriétés d'emploi du produit 
plutôt que sur sa conception ou ses caractéris-
tiques descriptives; 

2 Dans la mesure où cela est possible et appro-
prié, l’adjudicateur fixe les spécifications tech-
niques en se fondant sur des normes internatio-
nales ou, à défaut, sur des prescriptions tech-
niques appliquées en Suisse, des normes natio-
nales reconnues ou les recommandations de la 
branche. 

1 L'adjudicateur précise les spécifications tech-
niques exigées dans les documents d'appel 
d'offres. Celles-ci sont: 
b. définies sur la base de normes internationales 

et, en leur absence, des normes techniques 
appliquées en Suisse. 

3 Il ne peut être exigé de noms commerciaux, de 
marques, de brevets, de droits d’auteur, de de-
signs, de types, d’origines ou de producteurs 
particuliers, à moins qu’il n’existe pas d’autre 
moyen suffisamment précis ou intelligible de dé-
crire l’objet du marché et à la condition que 
l’adjudicateur utilise alors des termes tels que 
«ou équivalent» dans les documents d’appel 
d’offres. La preuve de l’équivalence incombe au 
soumissionnaire. 

2 Il ne devra pas être exigé ou mentionné de 
marques de fabrique ou de commerce, de bre-
vets, de modèles ou de types particuliers, ni 
d’origines ou de producteurs de produits ou de 
services déterminés, à moins qu’il n’existe pas 
d’autre moyen suffisamment précis ou intelligible 
de décrire les conditions du marché et à la condi-
tion que des termes tels que „ou l’équivalent“ figu-
rent dans la documentation relative à l’appel 
d’offres. 

3 Si un soumissionnaire s'écarte de ces normes, il 
doit démontrer l'équivalence de ces spécifications 
techniques. 

4 L’adjudicateur peut prévoir des spécifications 
techniques permettant de préserver les res-
sources naturelles ou de protéger 
l’environnement. 

 

 4 Les adjudicateurs ne doivent pas solliciter ni ac-
cepter, d’une manière qui aurait pour effet 
d’empêcher la concurrence, des avis pouvant être 
utilisés pour l’établissement des spécifications re-
latives à un marché déterminé, de la part d’une 
société qui pourrait avoir un intérêt commercial 
dans le marché. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 31 Communautés de soumissionnaires et 
sous-traitants 

§ 5 Consortium (DEMP) 

1 La participation de communautés de soumis-
sionnaires et le recours à des sous-traitants sont 
admis, à moins que l’adjudicateur ne limite ou 
n’exclue ces possibilités dans l’appel d’offres ou 
dans les documents d’appel d’offres. 

Si la constitution de consortiums n'est pas expres-
sément exclue ou limitée dans l’appel d‘offres ou les 
documents d’appel d‘offres, plusieurs soumission-
naires peuvent adresser une offre commune. 

2 La participation multiple de sous-traitants ou la 
participation multiple de soumissionnaires à des 
communautés de soumissionnaires ne sont 
possibles que si elles sont expressément ad-
mises dans l’appel d’offres ou dans les docu-
ments d’appel d’offres. 

§ 6 Participants à l'exécution du marché (DEMP) 

L'adjudicateur peut requérir du soumissionnaire des 
renseignements sur : 

a. la nature et l'importance des marchés qui seront 
sous-traités; 

b. le nom et le siège des participants à l'exécution 
du marché; 

c. la preuve de l'aptitude des participants à l'exécu-
tion du marché. 

3 La prestation caractéristique doit en principe 
être fournie par le soumissionnaire. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 32 Lots et prestations partielles § 33 Division du marché (DEMP) 

1 Le soumissionnaire doit remettre une offre glo-
bale pour l’objet du marché. 

 

2 L’adjudicateur peut diviser l’objet du marché en 
plusieurs lots et adjuger ceux-ci à un ou plu-
sieurs soumissionnaires. 

L'adjudicateur ne peut partager le marché et l'attri-
buer à plusieurs soumissionnaires sans leur agré-
ment que si et dans la mesure où il l'a spécifié dans 
les documents d'appel d'offres ou s’il a obtenu leur 
accord avant l’adjudication. 

3 Lorsque l’adjudicateur a constitué des lots, les 
soumissionnaires peuvent présenter une offre 
pour plusieurs lots, à moins que l’adjudicateur 
n’ait prévu d’autres modalités dans l’appel 
d’offres. Il peut limiter le nombre de lots pouvant 
être adjugés à un même soumissionnaire. 

 

4 L’adjudicateur qui se réserve le droit d’exiger 
des soumissionnaires une collaboration avec 
des tiers doit l’indiquer dans l’appel d’offres. 

 

5 Il peut se réserver, dans l’appel d’offres, le droit 
d’adjuger des prestations partielles. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 33 Variantes  

1 Le soumissionnaire est libre de proposer, en 
plus de son offre pour la prestation décrite dans 
l’appel d’offres, des variantes. L’adjudicateur 
peut limiter ou exclure cette possibilité dans 
l’appel d’offres. 

-- 

2 On entend par variante une offre qui permet 
d’atteindre le but du marché d’une manière diffé-
rente de celle prévue par l’adjudicateur. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 34 Exigences de forme § 23 Envoi de l‘offre (DEMP) 

1 Les offres et les demandes de participation doi-
vent être remises par écrit, de manière complète 
et dans les délais fixés, en respectant les indica-
tions figurant dans l’appel d’offres ou dans les 
documents d’appel d’offres. 

1 L’offre doit être faite par écrit, remise sous pli fer-
mé directement ou par la poste et parvenir com-
plète dans le délai imparti au lieu indiqué dans 
l’appel d’offres. 

3 L’offre porte la signature originale ou authentifiée 
de son auteur. 

4 L’offre ne peut plus être modifiée à l’échéance du 
délai. 

2 Elles peuvent être remises par voie électronique 
lorsque cette possibilité est prévue dans l’appel 
d’offres ou dans les documents d’appel d’offres 
et que les exigences fixées par l’adjudicateur 
sont respectées. 

2 L’offre peut également être faite par voie électro-
nique si: 

a. l’adjudicateur l’a admis dans l’appel d’offres; 

b. l’identité du soumissionnaire et la confidentialité 
de l’offre sont garanties; 

c. le système permet de garantir qu'elle ne peut pas 
être modifiée. 

 § 24 Présentation d'une demande de participa-
tion (DEMP) 

 Les demandes de participation à une procédure 
sélective doivent être faites dans le délai par 
poste, fax, ou par voie électronique dans la me-
sure où l'adjudicateur accepte expressément une 
telle présentation. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 6 DÉROULEMENT DE LA PROCÉ-
DURE D'ADJUDICATION 

 

Article 35 Contenu de l'appel d'offres § 12 Indications (DEMP) 

L’appel d’offres contient au minimum les indications 
suivantes: 

a. le nom et l’adresse de l’adjudicateur; 
b. le genre de marché, le type de procédure, le 

code CPV correspondant et en outre, pour les 
services, le code CPC correspondant; 

c. la description des prestations, y compris la 
nature et la quantité ou, dans les cas où la 
quantité n’est pas connue, la quantité esti-
mée, ainsi que les éventuelles options; 

d. le lieu et le délai d’exécution de la prestation; 
e. le cas échéant, la division en lots, la limitation 

du nombre de lots et la possibilité de présen-
ter des offres partielles; 

f. le cas échéant, la limitation ou l’exclusion de 
la participation des communautés de soumis-
sionnaires et du recours à des sous-traitants; 

g. le cas échéant, la limitation ou l’exclusion des 
variantes; 

h. pour les prestations nécessaires périodique-
ment, si possible le délai de publication du 
prochain appel d’offres et, le cas échéant, 
l’indication concernant la réduction du délai de 
remise des offres; 

i. le cas échéant, l’indication selon laquelle il y 
aura une enchère électronique; 

j. le cas échéant, l’intention de mener un dia-
logue; 

k. le délai de remise des offres ou des de-
mandes de participation; 

l. les exigences de forme applicables à la re-
mise des offres ou des demandes de partici-
pation, le cas échéant l'indication selon la-
quelle la prestation et le prix doivent être pro-
posés dans deux enveloppes distinctes; 

m. la ou les langues de la procédure et des 
offres; 

L'appel d'offres contient au minimum les indications 
suivantes: 

a. le nom et l'adresse de l'adjudicateur; 

b. le type de procédure; 

c. l'objet et l'importance du marché, y compris les 
options concernant des marchés complémen-
taires; 

d. information sur les variantes et la durée du mar-
ché; 

e. calendrier prévu pour la publication des travaux 
accessoires; 

f. le délai d’exécution et de livraison; 

g. la langue de la procédure de soumission; 

h. les critères d’aptitudes et les garanties finan-
cières, dans le cas où il n’est pas remis de do-
cuments d’appel d’offre; 

i. le lieu où les documents peuvent être obtenus et 
leur prix; 

j. le lieu et le délai de remise d'une offre ou d'une 
demande de participation à la procédure sélec-
tive; 

k. l'indication que le marché est soumis aux traités 
internationaux; 

l. l'exclusion éventuelle ou la limitation des consor-
tiums comme soumissionnaires; 

m. les critères d'adjudication par ordre d'importance 
ou leur pondération, dans les cas où il n'est pas 
remis de documents d'appel d'offres. 
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n. les critères d’aptitude et les preuves requises;  
o. le cas échéant, le nombre maximal de sou-

missionnaires qui, dans le cadre d’une procé-
dure sélective, seront invités à présenter une 
offre; 

p. les critères d’adjudication et leur pondération, 
lorsque ces indications ne figurent pas dans 
les documents d’appel d’offres; 

q. le cas échéant, le droit réservé d’adjuger des 
prestations partielles; 

r. la durée de validité des offres; 
s. l’adresse à laquelle les documents d’appel 

d’offres peuvent être obtenus et, le cas 
échéant, un émolument couvrant les frais; 

t. l’indication que le marché est ou non soumis 
aux accords internationaux; 

u. le cas échéant, les soumissionnaires préim-
pliqués et admis à la procédure; 

v. les voies de droit. 

 

 § 11 Marchés groupés (DEMP) 

Les marchés bien définis dans le temps peuvent 
faire l'objet d'une seule publication. Elle contient au 
moins les indications fixées à l'art. 12, l'obligation 
pour les soumissionnaires de faire part de leur inté-
rêt ainsi que l'indication du lieu où des informations 
supplémentaires peuvent être obtenues. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 36 Contenu des documents d'appel 
d'offres 

§ 14 Documents d'appel d'offres (DEMP) 

Les documents d’appel d’offres contiennent les in-
dications suivantes, à moins que celles-ci ne figu-
rent déjà dans l’appel d’offres: 

a. le nom et l’adresse de l’adjudicateur; 
b. l’objet du marché, y compris les spécifications 

techniques et les attestations de conformité, 
les plans, les dessins et les instructions né-
cessaires ainsi que les indications relatives 
aux quantités exigées; 

c. les exigences de forme, les conditions de par-
ticipation à la procédure d’adjudication, y 
compris la liste des informations et des docu-
ments que les soumissionnaires doivent four-
nir en relation avec ces conditions, et 
l’éventuelle pondération des critères 
d’aptitude; 

d. les critères d’adjudication et leur pondération; 
e. lorsque l’adjudicateur passe le marché par 

voie électronique, les éventuelles exigences 
relatives à l’authentification et au cryptage des 
renseignements communiqués par voie élec-
tronique; 

f. lorsque l’adjudicateur prévoit une enchère 
électronique, les règles applicables à cette 
dernière, y compris les éléments de l’offre qui 
pourront être modifiés et qui seront évalués 
sur la base des critères d’adjudication; 

g. la date, l’heure et le lieu d’ouverture des 
offres, en cas d’ouverture publique des offres; 

h. toutes les autres modalités et conditions né-
cessaires à l’établissement des offres, en par-
ticulier la monnaie dans laquelle celles-ci doi-
vent être présentées (en règle générale le 
franc suisse); 

i. les délais d’exécution des prestations. 

Les documents d’appel d’offres contiennent au mi-
nimum les indications suivantes: 

a. le nom et l’adresse de l’adjudicateur; 

b. l'objet et l'importance du marché; 

c. le lieu où des renseignements supplémentaires 
peuvent être demandés; 

d. la langue des offres et documents; 

e. le lieu et le délai de remise d'une offre ou d'une 
demande de participation à la procédure sélec-
tive; 

f. la durée de validité de l'offre; 

g. les critères d'aptitude, ainsi que les preuves à 
fournir par le soumissionnaire; 

h. les conditions particulières relatives aux va-
riantes, aux offres partielles et à la formation de 
lots; 

i. les critères d'adjudication par ordre d'importance 
ou leur pondération; 

j. les conditions de paiement. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 37 Ouverture des offres § 26 Ouverture des offres (DEMP) 

1 Dans les procédures ouvertes, sélectives ou sur 
invitation, toutes les offres remises dans le délai 
imparti sont ouvertes par au minimum deux re-
présentants de l’adjudicateur. 

2 Les offres parvenues dans le délai doivent être 
ouvertes par au minimum deux représentants de 
l'adjudicateur. 

2 Un procès-verbal est établi à l’ouverture des 
offres. Il doit mentionner au minimum les noms 
des personnes présentes, les noms des sou-
missionnaires, la date de remise des offres, les 
éventuelles variantes ainsi que le prix total de 
chaque offre. 

3 Un procès-verbal est établi à l'ouverture des 
offres. Les noms des personnes présentes, les 
noms des soumissionnaires, les dates de récep-
tion et les prix des offres doivent y être au mini-
mum contenus, ainsi que les éventuelles va-
riantes et offres partielles. 

3   Lorsque la prestation et le prix doivent être pro-
posés dans deux enveloppes distinctes, l'ouver-
ture des enveloppes est régie par les al. 1 et 2, 
mais seuls les prix totaux devront être indiqués 
dans le procès-verbal d'ouverture des secondes 
enveloppes. 

 

4 Le procès-verbal est rendu accessible sur de-
mande à tous les soumissionnaires au plus tard 
après l'adjudication. 

4 Tous les soumissionnaires ont droit, sur de-
mande, à consulter ce procès-verbal au plus tard 
dès l’adjudication. 

 1 Hormis la procédure de gré à gré, les offres doi-
vent rester fermées jusqu'à la date prévue pour 
leur ouverture. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 38 Examen des offres § 28 Examen des offres (DEMP) 

1 L’adjudicateur vérifie si les offres déposées res-
pectent les exigences de forme. Les erreurs 
manifestes de calcul sont corrigées d’office. 

2 Les erreurs évidentes de calcul et d'écriture sont 
corrigées. 

 

2 L’adjudicateur peut demander aux soumission-
naires de donner des explications sur leurs 
offres. Il consigne les questions posées et les 
réponses obtenues. 

§ 29 Explications (DEMP) 

1 L'adjudicateur peut demander aux soumission-
naires des explications relatives à leur aptitude et 
à leur offre. 

3 L’adjudicateur qui reçoit une offre dont le prix est 
anormalement bas par rapport aux prix des 
autres offres doit demander les renseignements 
utiles au soumissionnaire afin de s’assurer que 
les conditions de participation sont remplies et 
que les autres exigences de l’appel d’offres ont 
été comprises. 

§ 31 Offres anormalement basses (DEMP) 

Si un adjudicateur reçoit une offre anormalement 
plus basse que les autres, il peut demander des 
renseignements au soumissionnaire pour s'assurer 
que celui-ci respecte les conditions de participation 
et peut satisfaire les conditions du marché. 

4   Lorsque la prestation et le prix doivent être pro-
posés dans deux enveloppes distinctes, l'adjudi-
cateur établit dans un premier temps la liste des 
meilleures offres du point de vue qualitatif. Dans 
un second temps, il évalue les prix totaux. 

 

 § 28 Examen des offres (DEMP) 

3 Un tableau comparatif objectif des offres est en-
suite établi. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 39 Rectification des offres  

1 En vue de déterminer l’offre la plus avanta-
geuse, l’adjudicateur peut, en collaboration avec 
les soumissionnaires, rectifier les offres en ce 
qui concerne les prestations et les modalités de 
leur exécution. 

-- 

2 Une rectification n’est effectuée que: 
a. si elle est indispensable pour clarifier l’objet 

du marché ou les offres ou pour rendre les 
offres objectivement comparables sur la base 
des critères d’adjudication, ou 

b. si des modifications des prestations sont ob-
jectivement et matériellement nécessaires; 
dans ce cas, l’objet du marché, les critères et 
les spécifications ne peuvent cependant être 
adaptés de manière telle que la prestation ca-
ractéristique ou le cercle des soumission-
naires potentiels s’en trouvent modifiés. 

-- 

3 Une adaptation des prix ne peut être demandée 
que dans le cadre d’une rectification effectuée 
pour l’une des raisons mentionnées à l’al. 2. 

-- 

4 L’adjudicateur consigne dans des procès-
verbaux les résultats de la rectification des 
offres. 

§ 29 Explications (DEMP) 

2 Les explications orales sont transcrites par l'adju-
dicateur. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 40 Évaluation des offres § 28 Examen des offres (DEMP) 

1 Si les critères d’aptitude sont remplis et les spé-
cifications techniques respectées, les offres sont 
examinées et évaluées sur la base des critères 
d’adjudication de manière objective, uniforme et 
traçable. L’adjudicateur établit un rapport sur 
l’évaluation. 

1 Les offres sont examinées sur le plan technique et 
arithmétique d'après des critères uniformes. Des 
tiers peuvent être nommés comme experts. 

2 Lorsque l’examen et l’évaluation approfondis 
des offres exigent des moyens considérables et 
à condition de l’avoir annoncé dans l’appel 
d’offres, l’adjudicateur peut soumettre toutes les 
offres à un premier examen sur la base des do-
cuments remis et les classer. Il choisit ensuite si 
possible les trois offres les mieux classées et les 
soumet à un examen et à une évaluation détail-
lés. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 41 Adjudication § 32 Critères d‘adjudication 

Le marché est adjugé au soumissionnaire ayant 
présenté l’offre la plus avantageuse. 

1 Le marché est adjugé au soumissionnaire ayant 
présenté l’offre économiquement la plus avanta-
geuse. […] 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 42 Conclusion du contrat Article 14 Conclusion du contrat (AIMP) 

1 Le contrat peut être conclu avec le soumission-
naire retenu après l’écoulement du délai de re-
cours contre l’adjudication, à moins que le Tri-
bunal administratif cantonal n’ait accordé l’effet 
suspensif à un recours formé contre 
l’adjudication. 

1 Le contrat ne peut être conclu avec l’adjudicataire 
qu’après l’écoulement du délai de recours et, en 
cas de recours, que si l’autorité juridictionnelle 
cantonale n’a pas accordé au recours l’effet sus-
pensif. 

2 Lorsqu’une procédure de recours contre 
l’adjudication est pendante sans que l’effet sus-
pensif ait été demandé ou octroyé, l’adjudicateur 
informe immédiatement le tribunal de la conclu-
sion du contrat. 

2 Si une procédure de recours est en cours sans 
que l’effet suspensif ait été prononcé, 
l’adjudicateur informe immédiatement l’autorité ju-
ridictionnelle de la conclusion du contrat. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 43 Interruption § 36 Interruption et répétition de la procédure 
(DEMP) 

1 L’adjudicateur peut interrompre la procédure 
d’adjudication en particulier dans les cas sui-
vants: 

a. il renonce, pour des motifs suffisants, à adju-
ger le marché public; 

b. aucune offre ne répond aux spécifications 
techniques ou aux autres exigences; 

c. en raison de modifications des conditions-
cadres, des offres plus avantageuses sont at-
tendues; 

d. les offres présentées ne permettent pas une 
acquisition économique ou dépassent nette-
ment le budget; 

e. il existe des indices suffisants d’un accord illi-
cite affectant la concurrence entre les sou-
missionnaires; 

f. une modification importante des prestations 
demandées est nécessaire. 

1 L'adjudicateur peut interrompre ou répéter la pro-
cédure pour des raisons importantes, notamment 
lorsque : 

a. aucune offre satisfaisant les exigences tech-
niques et les critères définis dans les docu-
ments d'appel d'offres ou dans l'appel d'offres 
n'a été adressée; 

b. en raison de modifications des conditions-
cadres ou marginales, des offres plus avanta-
geuses sont attendues du fait de la disparition 
des distorsions de concurrence; 

c. les offres déposées ne permettent pas de ga-
rantir une concurrence efficace; 

d. une modification importante du projet a été né-
cessaire. 

2 En cas d’interruption justifiée de la procédure, 
les soumissionnaires n’ont pas droit à une in-
demnisation. 

-- 

 2 L'interruption ou la répétition de la procédure doi-
vent être communiquées aux soumissionnaires, 
ainsi que publiées dans les cas de procédures 
ouvertes et sélectives. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 44 Exclusion de la procédure et révoca-
tion de l'adjudication 

§ 27 Motif d'exclusion (DEMP) 

1 L’adjudicateur peut exclure un soumissionnaire 
de la procédure d’adjudication, le radier d’une 
liste ou révoquer une adjudication s’il est consta-
té que le soumissionnaire, un de ses organes, 
un tiers auquel il fait appel ou un organe de ce 
dernier: 
a. ne remplit pas ou plus les conditions de parti-

cipation à la procédure d’adjudication ou a un 
comportement qui compromet la conformité 
de cette dernière aux dispositions légales; 

b. remet une offre ou une demande de participa-
tion qui est entachée d’importants vices de 
forme ou qui s’écarte de manière importante 
des exigences fixées dans l’appel d’offres; 

c. a fait l’objet d’une condamnation entrée en 
force pour un délit commis au détriment de 
l’adjudicateur en cause ou pour un crime; 

d. fait l’objet d’une procédure de saisie ou de 
faillite; 

e. a enfreint les dispositions relatives à la lutte 
contre la corruption; 

f. refuse de se soumettre aux contrôles qui ont 
été ordonnés; 

g. ne paie pas les impôts ou les cotisations so-
ciales exigibles; 

h. n’a pas exécuté correctement des marchés 
publics antérieurs ou s’est révélé d’une autre 
manière ne pas être un partenaire fiable; 

i. a participé à la préparation du marché, sans 
que le désavantage concurrentiel qui en dé-
coule pour les autres soumissionnaires puisse 
être compensé par des moyens appropriés; 

j. a fait l’objet, en vertu de l’art. 45, al. 1, d’une 
exclusion des futurs marchés publics entrée 
en force. 

 

 

 

 

 

Un soumissionnaire peut être exclu de participer, en 
particulier lorsqu'il: 

a. ne satisfait pas ou plus aux critères d’aptitude 
exigés; 

b. a fourni de faux renseignements; 

c. a pas payé ses impôts ou ses cotisations so-
ciales; 

d. ne répond pas aux dispositions des art. 11 let. e, 
f et g de l'AIMP; 

e. a conclu des ententes qui contreviennent à une 
concurrence efficace ou y nuisent considérable-
ment; 

f. fait l'objet d'une procédure de faillite; 

g. a été reconnu coupable par une décision judi-
ciaire d’une faute professionnelle; 

h. ne respecte pas les exigences essentielles de 
forme, n’a pas rempli complètement l’offre, ne l'a 
pas signée, n'a pas respecté le délai de remise 
ou a modifié les documents d’appel d‘offres. 
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2 L’adjudicateur peut également prendre les me-
sures mentionnées à l’al. 1 lorsque des indices 
suffisants laissent penser en particulier que le 
soumissionnaire, un de ses organes, un tiers 
auquel il fait appel ou un organe de ce dernier: 
a. a fourni à l’adjudicateur des indications 

fausses ou trompeuses; 
b. a conclu un accord illicite affectant la concur-

rence; 
c. remet une offre anormalement basse, sans 

prouver, après y avoir été invité, qu’il remplit 
les conditions de participation, et ne donne 
aucune garantie que les prestations faisant 
l’objet du marché à adjuger seront exécutées 
conformément au contrat; 

d. a enfreint les règles professionnelles recon-
nues ou porté atteinte à son honneur ou à son 
intégrité professionnels par ses agissements 
ou omissions; 

e. est insolvable; 
f. ne respecte pas les dispositions relatives à la 

protection des travailleurs, les conditions de 
travail, les dispositions relatives à l’égalité de 
traitement salarial entre femmes et hommes, 
les dispositions relatives à la confidentialité, 
les dispositions du droit suisse en matière 
d'environnement ou les conventions interna-
tionales relatives à la protection de l'environ-
nement déterminées par le Conseil fédéral; 

g. a violé les obligations en matière d’annonce et 
d’autorisation mentionnées dans la LTN; 

h. viole la loi fédérale du 19 décembre 1986 
contre la concurrence déloyale. 

§ 35 Révocation de l'adjudication (DEMP) 

L'adjudication peut être révoquée aux conditions du 
§ 27. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 45 Sanctions Article 19 Vérification et sanctions (AIMP) 

1 Lorsqu’un soumissionnaire ou un sous-traitant 
se trouve, lui-même ou à travers ses organes, 
dans un ou plusieurs des cas énoncés à 
l’art. 44, al. 1, let. c et e, et 2, let. b, f et g, et que 
l’acte ou les actes concernés sont graves, il peut 
être exclu pour une durée maximale de cinq ans 
des futurs marchés ou se voir infliger une 
amende pouvant aller jusqu’à 10% du prix final 
de l’offre soit par l’adjudicateur, soit par l’autorité 
compétente en vertu de la loi. Dans les cas de 
peu de gravité, un avertissement peut être pro-
noncé. 

2 Chaque canton détermine les sanctions encou-
rues en cas de violation des dispositions en ma-
tière de marchés publics. 

§ 38 Sanctions (DEMP) 

[= matière pour loi formelle] 
1 Les violations graves des règles régissant les 

marchés publics sont sanctionnées par 
l’avertissement, la révocation de l’adjudication, 
une amende allant jusqu’à 10% du prix final de 
l’offre ou l’exclusion de tout nouveau marché du-
rant cinq ans. 

2 Ces sanctions peuvent être prononcées indé-
pendamment de l’application d’autres mesures 
juridiques à l’encontre du soumissionnaire, du 
sous-traitant ou de leurs organes fautifs. Si 
l’adjudicateur ou l’autorité compétente en vertu 
de la loi soupçonne un accord illicite affectant la 
concurrence au sens de l'art. 44, al. 2, let. b, il 
ou elle en informe la Commission de la concur-
rence. 

3 Ces possibilités de sanctions n’excluent pas 
d'autres poursuites judiciaires à l’encontre du 
soumissionnaire fautif. 

3 L’adjudicateur ou l’autorité compétente en vertu 
de la loi annonce à l’AiMp les exclusions entrées 
en force prononcées sur la base de l’al. 1. 
L’AiMp tient une liste non publique des soumis-
sionnaires et sous-traitants sanctionnés, qui 
mentionne le motif et la durée de l’exclusion des 
marchés publics. Il veille à ce que tout adjudica-
teur puisse obtenir les données relatives à un 
soumissionnaire ou sous-traitant déterminé. À 
cet effet, il peut mettre en place une procédure 
de consultation en ligne des données. La Con-
fédération et les cantons se donnent mutuelle-
ment accès à toutes les informations récoltées 
sur la base du présent article. À l’expiration de la 
sanction, l’inscription y relative est effacée de la 
liste. 

 

4 Lorsqu’un adjudicateur contrevient au présent 
accord, l’autorité compétente en vertu de la loi 
édicte des instructions appropriées et se charge 
d’en assurer le respect. 
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5 Lorsque des contributions financières sont al-
louées pour un marché public, elles peuvent être 
supprimées en tout ou en partie ou faire l'objet 
d'une demande de restitution en cas de violation 
du présent accord par l'adjudicateur. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 7 DÉLAIS ET PUBLICATIONS, STA-
TISTIQUES 

 

Article 46 Délais § 18 Délais: Principe (DEMP) 

1 L’adjudicateur fixe les délais de remise des 
offres ou des demandes de participation en te-
nant compte de la complexité du marché, du 
nombre probable de contrats de sous-traitance 
ainsi que des modes de transmission des offres 
ou des demandes de participation. 

1 Lors de la fixation des délais, on tient notamment 
compte de la complexité du marché, de 
l’importance des marchés de sous-traitance ainsi 
que du temps nécessaire pour transmettre les 
demandes ou les offres. 

2 Pour les marchés soumis aux accords interna-
tionaux, les délais minimaux suivants sont appli-
cables: 
a. dans la procédure ouverte, 40 jours à compter 

de la publication de l’appel d’offres pour la 
remise des offres; 

b. dans la procédure sélective, 25 jours à comp-
ter de la publication de l’appel d’offres pour la 
remise des demandes de participation et 
40 jours à compter de l’invitation à remettre 
une offre pour la remise des offres. 

§ 19 Délais pour les marchés soumis aux traités 
internationaux (DEMP) 

1 Les délais pour les marchés soumis aux traités 
internationaux ne peuvent être inférieurs à: 

a. 40 jours depuis l'appel d'offres dans la procé-
dure ouverte pour la présentation d’une offre; 

b. 25 jours depuis l'appel d'offres pour une de-
mande de participation à une procédure sélec-
tive. Le délai d'envoi d'une offre ne doit pas 
être inférieur à 40 jours, calculé à compter du 
moment où l'invitation à remettre des offres est 
publiée. 

3 Une prolongation de ces délais doit être annon-
cée en temps utile à tous les soumissionnaires 
ou être publiée. 

§ 18 Délais : Principe (DEMP) 

2 La prolongation d’un délai vaut pour tous les 
soumissionnaires. Ils doivent être informés à 
temps et simultanément. 

4 Pour les marchés non soumis aux accords in-
ternationaux, le délai de remise des offres est en 
général d’au moins 20 jours. Dans le cas de 
prestations largement standardisées, il peut être 
réduit à 5 jours au minimum. 

§ 20 Délais pour les marchés non soumis aux 
traités internationaux (DEMP) 

Les délais pour les marchés non soumis aux traités 
internationaux ne doivent en général pas être infé-
rieurs à 20 jours. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 47 Réduction des délais pour les mar-
chés soumis aux accords internationaux 

§ 19 Délais pour les marchés soumis aux traités 
internationaux (DEMP) 

1 En cas d’urgence dûment établie, l’adjudicateur 
peut réduire les délais minimaux visés à l’art. 46, 
al. 2, à 10 jours au minimum. 

2 Les délais peuvent être réduits dans les cas sui-
vants: 

c. dans des cas urgents qui rendent un respect 
des délais selon l'alinéa 1 impraticable, mais 
pas moins de 10 jours. 

2 Il peut réduire le délai minimal de remise des 
offres de 40 jours fixé à l’art. 46, al. 2, de 5 jours 
par condition remplie lorsque: 
a. l’appel d’offres est publié par voie électro-

nique; 
b. les documents d’appel d’offres sont publiés 

simultanément par voie électronique,  

c. les offres transmises par voie électronique 
sont admises. 

 

3 Il peut réduire le délai minimal de remise des 
offres de 40 jours fixé à l’art. 46, al. 2, à 10 jours 
au minimum lorsqu’il a publié, au moins 40 jours 
et au plus 12 mois avant la publication de l’appel 
d’offres, un avis préalable mentionnant: 
a. l’objet du marché envisagé; 
b. le délai approximatif de remise des offres ou 

des demandes de participation; 
c. le fait que les soumissionnaires intéressés 

devraient faire part à l’adjudicateur de leur in-
térêt pour le marché; 

d. l’adresse à laquelle les documents d’appel 
d’offres pourront être obtenus; 

e. toutes les autres indications énumérées à 
l’art. 35 qui sont déjà disponibles à cette date. 

2 Les délais peuvent être réduits dans les cas sui-
vants: 

a. lorsqu'une annonce particulière est intervenue 
au préalable dans un délai de 40 jours jusqu'à 
un maximum de 12 mois, laquelle contient les 
indications du § 12 et la remarque que les 
soumissionnaires intéressés doivent s'annon-
cer au service désigné et peuvent y demander 
des renseignements supplémentaires; dans ce 
cas le délai peut être réduit, en règle générale 
à 24 jours, à condition qu'il reste suffisamment 
de temps pour élaborer une offre, mais en au-
cun cas à moins de 10 jours; 

4 Il peut réduire le délai minimal de remise des 
offres de 40 jours fixé à l’art. 46, al. 2, à 10 jours 
au minimum lorsqu’il acquiert des prestations 
nécessaires périodiquement et qu’il a annoncé 
cette réduction de délai dans un précédent ap-
pel d’offres. 

2 Les délais peuvent être réduits dans les cas sui-
vants: 
b. s'il s'agit d'un second appel d'offres ou d'un 

autre appel d'offres de marchés de nature répé-
titive, jusqu'à 24 jours; 
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5 Au surplus, lorsque l’adjudicateur achète des 
marchandises ou des services commerciaux ou 
une combinaison des deux, il peut dans tous les 
cas réduire le délai de remise des offres à 
13 jours au minimum, à condition de publier si-
multanément par voie électronique l’appel 
d’offres et les documents d’appel d’offres. En 
outre, si l’adjudicateur accepte de recevoir des 
offres pour des marchandises ou des services 
commerciaux par voie électronique, il peut ré-
duire le délai de remise des offres à 10 jours au 
minimum. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 48 Publications § 10 Forme (DEMP) 

1 Dans les procédures ouvertes ou sélectives, 
l’adjudicateur publie l’avis préalable, l’appel 
d’offres, l’adjudication et l’interruption de la pro-
cédure sur une plateforme Internet pour les 
marchés publics exploitée conjointement par la 
Confédération et les cantons. Il publie égale-
ment les adjudications de gré à gré des marchés 
soumis aux accords internationaux. 

1 Pour les procédures ouvertes ou sélectives, l'ap-
pel d'offres paraît au minimum dans la Feuille 
d'Avis Officiels cantonale. 

2 Pour les marchés soumis aux traités internatio-
naux il est également publié sur une plateforme 
électronique commune entre la Confédération et 
les cantons ou sous la forme d'un résumé dans la 
Feuille officielle suisse du commerce (FOSC). 

2 Les documents d’appel d’offres sont en général 
mis à disposition en même temps et par voie 
électronique. L’accès à ces publications est gra-
tuit. 

 

3 L’organisation chargée par la Confédération et 
les cantons de développer et d’exploiter la plate-
forme Internet peut percevoir des rémunérations 
ou des émoluments auprès des adjudicateurs, 
des soumissionnaires et d’autres personnes uti-
lisant la plateforme ou les services associés. 
Les montants perçus sont déterminés par le 
nombre de publications ou l’étendue des presta-
tions fournies. 

 

4 Lorsque l’appel d’offres pour un marché soumis 
aux accords internationaux n’est pas publié 
dans une des langues officielles de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
l’adjudicateur en publie simultanément un résu-
mé dans une des langues officielles de l’OMC. 
Ce résumé mentionne au minimum: 
a. l’objet du marché; 
b. le délai de remise des offres ou des de-

mandes de participation;  

c. l’adresse à laquelle les documents d’appel 
d’offres peuvent être obtenus. 

§ 13 Langue (DEMP) 

1 L'appel d'offres doit être rédigé dans une des 
langues officielles de la Suisse. 

2 Si l'appel d'offres soumis aux traités internatio-
naux n'est pas rédigé en français, on lui adjoindra 
un résumé en langue française. 

3 Ce résumé contient les indications suivantes: 

a. le nom et l’adresse de l’adjudicateur; 

b. la prestation demandée; 

c. le délai pour la demande de participation à la 
procédure sélective ou pour la remise d’offres; 

d. l’adresse où les documents d’appel d’offres 
peuvent être demandés. 

5 Pour les marchés non soumis aux accords in-
ternationaux, il convient de tenir compte de la 
langue du lieu où le marché sera exécuté. 

§ 13 Langue (DEMP) 

1 L'appel d'offres doit être rédigé dans une des 
langues officielles de la Suisse. 
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 § 10 Forme (DEMP) 

3 Dans le cas des procédures sur invitation et de 
gré à gré, l'invitation à soumissionner se fait par 
communication directe. La procédure de gré à gré 
n’est soumise à aucune prescription de forme. 

6 Les adjudications des marchés soumis aux ac-
cords internationaux doivent en principe être 
publiées dans un délai de 30 jours. L’avis con-
tient les indications suivantes: 
a. le type de procédure utilisé; 
b. l’objet et l’étendue du marché; 
c. le nom et l’adresse de l’adjudicateur; 
d. la date de l’adjudication; 
e. le nom et l’adresse du soumissionnaire rete-

nu; 

f. le prix total de l’offre retenue, taxe sur la va-
leur ajoutée comprise. 

§ 34 Publication de l'adjudication du marché 
(DEMP) 

Chaque adjudicateur publie, au plus tard dans les 
72 jours après l'adjudication d'un marché soumis 
aux traités internationaux, un communiqué qui pa-
raît au minimum dans la Feuille d’Avis officiels can-
tonale, dans la Feuille suisse du commerce (FOSC) 
ou sur une plateforme électronique commune entre 
la Confédération et les cantons. Cette communica-
tion contient les indications suivantes: 

a. type de procédure utilisée; 

b. objet et importance du marché; 

c. nom et adresse de l’adjudicateur; 

d. date de l’adjudication; 

e. nom et adresse de l’adjudicataire; 

f. prix de l'offre retenue. 

7 Les cantons peuvent prévoir des organes de 
publication supplémentaires. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 49 Conservation des documents § 40 Archivage (DEMP) 

1 Les adjudicateurs conservent les documents 
déterminants en lien avec une procédure 
d’adjudication pendant au moins trois ans à 
compter de l’entrée en force de l’adjudication. 

1 Sauf dispositions contraires, les dossiers raltifs 
aux marchés publics doivent être conservés au 
minimum trois ans après la fin de la procédure. 

2 Font partie des documents à conserver: 
a. l’appel d’offres; 
b. les documents d’appel d’offres; 
c. le procès-verbal d’ouverture des offres; 
d. la correspondance relative à la procédure 

d’adjudication; 
e. les procès-verbaux relatifs à la rectification 

des offres; 
f. les décisions rendues dans le cadre de la 

procédure d’adjudication; 
g. l’offre retenue; 
h. les données permettant de reconstituer le dé-

roulement d’une procédure d’adjudication 
menée par voie électronique; 

i. la documentation relative aux adjudications de 
gré à gré de marchés publics soumis aux ac-
cords internationaux. 

2 Les dossiers comprennent : 

a. l'appel d'offres; 

b. les documents d'appel d'offres; 

c. le procès-verbal d'ouverture des offres; 

d. la correspondance relative à la procédure; 

e. les décisions prises; 

f. l'offre retenue; 

g. les rapports relatifs aux marchés soumis aux 
traités internationaux et adjugés selon 

la procédure de gré à gré (§ 9 al 2). 

3 Pendant la durée de leur conservation, les do-
cuments doivent être traités de manière confi-
dentielle, à moins que le présent accord ne pré-
voie leur divulgation. Sont réservés les devoirs 
légaux d’information. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 50 Statistiques § 39 Statistiques (DEMP) 

1 Dans les douze mois suivant la fin de chaque 
année civile, les cantons établissent à l’intention 
du Secrétariat d’État à l’économie (SECO) une 
statistique électronique sur les marchés soumis 
aux accords internationaux qui ont été adjugés 
au cours de l’année précédente. 

Sur demande de l’autorité intercantonale, les adju-
dicateurs tiennent une statistique annuelle des mar-
chés soumis aux traités internationaux et la com-
muniquent au canton. Celui-ci la transmet à 
l’autorité intercantonale à l’intention de la Confédé-
ration. 

2 Les statistiques contiennent au minimum les 
indications suivantes: 
a. le nombre et la valeur totale des marchés 

publics qui ont été adjugés par chaque 
adjudicateur, ventilés entre les marchés 
de construction, les marchés de fourni-
tures et les marchés de services, avec in-
dication des codes CPC ou CPV; 

b. le nombre et la valeur totale des marchés 
publics adjugés de gré à gré; 

c. des estimations pour les données re-
quises aux let. a et b, accompagnées 
d’une explication de la méthode utilisée 
pour établir les estimations, dans les cas 
où il n’est pas possible de fournir les don-
nées. 

 

3 La valeur totale indiquée doit comprendre la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

 

4 La statistique globale du SECO est accessible 
au public, sous réserve de la protection des 
données et de la préservation des secrets 
d’affaires. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 8 VOIES DE DROIT  

Article 51 Notification des décisions § 37 Décisions de l'adjudicateur (DEMP) 

1 L’adjudicateur notifie ses décisions aux soumis-
sionnaires soit par publication, soit par notifica-
tion individuelle. Les soumissionnaires ne peu-
vent invoquer le droit d’être entendu avant la no-
tification de la décision. 

1 L'adjudicateur communique ses décisions soit par 
notification individuelle soit par publication dans la 
feuille d’Avis officiels cantonale. 

2 Les décisions sujettes à recours doivent être 
sommairement motivées et indiquer les voies de 
droit. 

2 Les décisions de l'adjudicateur sont sommaire-
ment motivées et indiquent la voie de recours. 

3 La motivation sommaire d’une adjudication 
comprend: 
a. le type de procédure d’adjudication utilisé et le 

nom du soumissionnaire retenu; 
b. le prix total de l’offre retenue; 
c. les caractéristiques et avantages décisifs de 

l’offre retenue; 

d. le cas échéant, les motifs du recours à la pro-
cédure de gré à gré. 

3 Sur demande du soumissionnaire non retenu, 
l’adjudicateur indique : 

a. le type de procédure appliqué; 

b. le nom du soumissionnaire retenu; 

c. le prix de l’offre retenue; 

d. les motifs essentiels pour lesquels son offre 
n’a pas été retenue; 

e. les caractéristiques et avantages de l’offre re-
tenue. 

4 L’adjudicateur ne peut fournir aucun renseigne-
ment dont la divulgation: 
a. enfreindrait le droit en vigueur ou porterait at-

teinte à l’intérêt public; 
b. porterait atteinte aux intérêts commerciaux lé-

gitimes des soumissionnaires, ou 

c. pourrait nuire à une concurrence loyale entre 
les soumissionnaires. 

 

 
  



 

 

- 70 - 

TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 52 Recours Article 15 Droit et délai de recours (AIMP) 

1 Les décisions de l’adjudicateur peuvent faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal adminis-
tratif cantonal en tant qu’instance cantonale 
unique, à tout le moins, lorsque la valeur du 
marché atteint la valeur seuil déterminante pour 
la procédure sur invitation. 

1 Les décisions de l’adjudicateur peuvent faire 
l’objet d’un recours, auprès d’une autorité juridic-
tionnelle cantonale. Celle-ci statue de manière 
définitive. 

§ 38 Sanctions (DEMP) 

2 Cette décision est susceptible de recours dans les 
dix jours au Tribunal administratif. 

2 Les recours concernant les marchés des tribu-
naux supérieurs cantonaux relèvent directement 
de la compétence du Tribunal fédéral. 

 

3 Les soumissionnaires étrangers ne peuvent faire 
recours contre des décisions relatives à des 
marchés non soumis aux accords internationaux 
que si l’État dans lequel ils ont leur siège ac-
corde la réciprocité. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 53 Objets du recours Article 15 Droit et délai de recours (AIMP) 

1 Seules les décisions suivantes sont sujettes à 
recours: 
a. l’appel d’offres; 
b. la décision concernant le choix des partici-

pants à la procédure sélective; 
c. la décision d’inscrire un soumissionnaire sur 

une liste ou de l’en radier;  
d. la décision concernant les demandes de ré-

cusation; 
e. l’adjudication;  
f.  la révocation de l’adjudication; 
g. l’interruption de la procédure; 
h. l’exclusion de la procédure; 
i. le prononcé d’une sanction. 

1bis Sont réputées décisions sujettes à recours: 

a. l’appel d’offres; 

b. la décision concernant l’inscription des sou-
missionnaires sur la liste prévue à l’article 13 
let. e; 

c. la décision concernant le choix des partici-
pants à la procédure sélective; 

d. l’exclusion de la procédure; 

e. l’adjudication, sa révocation ou l’interruption 
d’une procédure d’adjudication. 

2 Les prescriptions contenues dans les docu-
ments d’appel d’offres dont l’importance est 
identifiable ne peuvent être contestées que dans 
le cadre d’un recours contre l’appel d’offres. 

 

3 Les dispositions du présent accord relatives au 
droit d’être entendu dans la procédure de déci-
sion, à l’effet suspensif et à la restriction des 
motifs de recours ne sont pas applicables en 
cas de recours contre le prononcé d’une sanc-
tion. 

 

4 Les décisions mentionnées à l’al. 1, let. c et i, 
peuvent faire l’objet d’un recours sans égard à la 
valeur du marché. 

 

5 Pour le reste, les décisions rendues sur la base 
du présent accord ne sont pas sujettes à re-
cours. 

 

6 La conclusion de contrats subséquents au sens 
de l'art. 25, al. 4 et 5, ne peut faire l’objet d’un 
recours. 

 

 3 En l’absence de dispositions d’exécution canto-
nales, le Tribunal fédéral est compétent pour con-
naître de tous recours concernant l’application du 
présent accord. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 54 Effet suspensif Article 17 Effet suspensif (AIMP) 

1 Le recours n’a pas effet suspensif. 1 Le recours n’a pas d’effet suspensif. 

2 Sur demande, le Tribunal administratif cantonal 
peut accorder l’effet suspensif au recours, lors-
que celui-ci paraît suffisamment fondé et 
qu’aucun intérêt public prépondérant ne s’y op-
pose. En matière d’effet suspensif, il n'y a en 
règle générale qu'un échange d'écritures. 

2 Toutefois, l’autorité de recours peut, d’office ou 
sur demande, accorder l’effet suspensif à un re-
cours, pour autant que celui-ci paraisse suffisam-
ment fondé et qu’aucun intérêt public ou privé 
prépondérant ne s’y oppose. 

3 Une demande d’octroi de l’effet suspensif abu-
sive ou contraire à la bonne foi n’est pas proté-
gée. Les demandes en dommages-intérêts de 
l’adjudicateur et du soumissionnaire retenu relè-
vent de la compétence des tribunaux civils. 

3 Si l’effet suspensif est ordonné sur demande du 
recourant et qu’il soit de nature à causer un préju-
dice important, le recourant peut être astreint à 
fournir, dans un délai convenable, des sûretés 
pour les frais de procédure et une éventuelle in-
demnité de dépens. A défaut de versement dans 
le délai fixé par le juge, la décision ordonnant 
l’effet suspensif devient caduque. 

 4 Le recourant est tenu de réparer le préjudice cau-
sé par l’effet suspensif s’il a agi par dol ou par né-
gligence grave. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 55 Droit applicable  

1 Sauf disposition contraire du présent accord, les 
procédures de décision et de recours sont ré-
gies par les dispositions des législations canto-
nales sur la procédure administrative. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 56 Délai et motifs de recours, qualité 
pour recourir 

Article 15 Droit et délai de recours (AIMP) 

1 Les recours, dûment motivés, doivent être dé-
posés par écrit dans un délai de 20 jours à 
compter de la notification de la décision. 

2 Le recours, dûment motivé, doit être déposé dans 
les dix jours dès la notification de la décision. 

2 Les féries judicaires ne s’appliquent pas. 2bis Les féries judiciaires ne s’appliquent pas. 

3 Le recours peut être formé pour: 
a. violation du droit, y compris l’excès ou l’abus 

du pouvoir d’appréciation ; 

b. constatation inexacte ou incomplète des faits 
pertinents. 

Article 16 Motifs du recours (AIMP) 

1 Le recours peut être formé: 

a. pour violation du droit, y compris l’excès ou 
l’abus de pouvoir d’appréciation; 

b. pour constatation inexacte ou incomplète de 
faits pertinents. 

4 L’opportunité d’une décision ne peut être exami-
née dans le cadre d’une procédure de recours. 

2 Le grief d’inopportunité ne peut pas être invoqué. 

5 Seules les personnes qui prouvent qu’elles peu-
vent et veulent fournir les prestations deman-
dées ou des prestations équivalentes peuvent 
faire recours contre les adjudications de gré à 
gré. Ne peuvent être invoqués que l’application 
indue de la procédure de gré à gré et le grief se-
lon lequel l’adjudication est entachée de corrup-
tion. 

 

 3 En l’absence de dispositions d’exécution canto-
nales, les dispositions du présent accord peuvent 
être invoquées directement par les soumission-
naires. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 57 Consultation des pièces § 17 Confidentialité et droits d'auteurs (DEMP) 

1 Au cours de la procédure de décision, les sou-
missionnaires n’ont pas le droit de consulter les 
pièces. 

1 Les documents fournis par les soumissionnaires, 
en particulier les secrets d'affaires et de fabrica-
tion, sont traités de façon confidentielle. 

2 Dans la procédure de recours, le recourant peut, 
sur demande, consulter les pièces relatives à 
l’évaluation de son offre et les autres pièces de 
la procédure déterminantes pour la décision, à 
moins qu’un intérêt public ou privé prépondérant 
ne s’y oppose. 

2 L'adjudicateur ne peut faire usage ou transmettre 
ces documents à un tiers qu'avec l'accord du 
soumissionnaire. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 58 Décision sur recours Article 18 Décision sur recours (AIMP) 

1 L’autorité de recours peut soit statuer elle-
même, soit renvoyer l’affaire à l’autorité précé-
dente ou à l’adjudicateur. En cas de renvoi, elle 
donne des instructions impératives. 

1 Si le contrat n’est pas encore conclu, l’autorité de 
recours peut, soit statuer au fond, soit renvoyer la 
cause au pouvoir adjudicateur dont elle annule la 
décision, au besoin avec des instructions impéra-
tives. 

2 Lorsque le recours s’avère bien fondé et que le 
contrat a déjà été conclu avec le soumission-
naire retenu, l’autorité de recours constate le ca-
ractère illicite de la décision. 

2 Si le contrat est déjà conclu et que le recours est 
jugé bien fondé, l’autorité de recours constate le 
caractère illicite de la décision. 

3 En même temps qu’elle procède à la constata-
tion de la violation du droit, l’autorité de recours 
statue sur une éventuelle demande en dom-
mages-intérêts. 

 

4 Les dommages-intérêts sont limités aux dé-
penses que le soumissionnaire a dû engager en 
relation avec la préparation et la remise de son 
offre. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 59 Révision  

Lorsque l’autorité de recours est appelée à statuer 
sur une demande de révision, l’art. 60, al. 2, est 
applicable par analogie. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 9 AUTORITÉS  

Article 60 Commission des marchés publics 
Confédération-cantons 

 

1 La surveillance du respect des engagements 
internationaux de la Suisse en matière de mar-
chés publics incombe à la Commission des 
marchés publics Confédération–cantons 
(CMCC). Celle-ci est composée à parts égales 
de représentants de la Confédération et de re-
présentants des cantons. Le secrétariat est as-
suré par le SECO. 

-- 

2 La CMCC assume notamment les tâches sui-
vantes: 
a. définir à l’intention du Conseil fédéral la posi-

tion de la Suisse dans les organismes interna-
tionaux et conseiller les délégations suisses 
participant à des négociations; 

b. promouvoir les échanges d’informations et 
d’expériences entre la Confédération et les 
cantons et élaborer des recommandations 
pour la transposition en droit suisse des en-
gagements internationaux de la Suisse; 

c. soigner les contacts avec les autorités de sur-
veillance étrangères; 

d. donner des conseils et, dans des cas particu-
liers, servir de médiateur lors de différends 
liés aux affaires visées aux let. a à c. 

-- 

3 Lorsque des indices laissent penser que les 
engagements internationaux de la Suisse en 
matière de marchés publics sont violés, la 
CMCC peut intervenir auprès des autorités de la 
Confédération ou des cantons et les amener à 
clarifier la situation et, en cas d’irrégularités avé-
rées, à prendre les mesures nécessaires. 

-- 

4 La CMCC peut procéder à des expertises ou en 
faire effectuer par des experts. 

-- 

5 Elle se dote d’un règlement interne. Celui-ci doit 
être approuvé par le Conseil fédéral et par 
l’AiMp. 

-- 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 61 Autorité intercantonale Article 4 Autorité intercantonale (AIMP) 

1 Les membres de la Conférence suisse des di-
recteurs cantonaux des travaux publics, de 
l’aménagement du territoire et de la protection 
de l’environnement représentant les cantons 
parties au présent accord, forment l’Autorité in-
tercantonale pour les marchés publics (AiMp). 

1 Les membres de la Conférence suisse des direc-
teurs cantonaux des travaux publics, de 
l’aménagement du territoire et de la protection de 
l’environnement représentant les cantons parties 
au présent accord, forment l’autorité intercanto-
nale pour les marchés publics (AiMp). 

2 L’AiMp assume notamment les tâches sui-
vantes: 

a. édicter le présent accord; 
b. procéder aux modifications du présent accord, 

sous réserve de l’approbation des cantons 
parties; 

c. adapter les valeurs seuils; 
d. proposer au Conseil fédéral une exemption au 

présent accord et prendre acte des demandes 
en ce sens des adjudicateurs selon l’art. 7, al. 
1 (clause d’exemption); 

e. surveiller la mise en œuvre du présent accord 
par les cantons et désigner un organe de con-
trôle; 

f. tenir la liste des soumissionnaires et sous-
traitants sanctionnés conformément à l’art. 45, 
al. 3; 

g. adopter un règlement fixant les règles d'orga-
nisation et de procédure pour l'application du 
présent accord; 

h. agir comme organe de contact dans le cadre 
des accords internationaux; 

i. désigner les délégués cantonaux aux com-
missions nationales et internationales et ap-
prouver les règles de fonctionnement de 
celles-ci. 

2 L’autorité intercantonale est compétente pour: 

a. modifier le présent accord, sous réserve de 
l’approbation des cantons parties; 

b. édicter des règles concernant les procé-
dures d’adjudication; 

c. adapter les valeurs seuils mentionnées dans 
les annexes; 

cbis. prendre acte et transmettre une demande 
d’exemption des adjudicateurs de 
l’assujettissement au présent accord, lors-
que d’autres entités sont libres d’offrir les 
mêmes services dans la même aire géogra-
phique à des conditions substantiellement 
identiques (clause d’exemption); 

d. (...) 

e. surveiller l'exécution du présent accord par 
les cantons et désigner un organe de con-
trôle ; 

f. adopter un règlement fixant les règles d'or-
ganisation et de procédure pour l'application 
du présent accord; 

g. agir comme organe de contact dans le cadre 
des traités internationaux; 

h. désigner les délégués cantonaux aux com-
missions nationales et internationales et ap-
prouver les règles de fonctionnement. 

3 L’AiMp prend ses décisions à la majorité des 
trois-quarts des représentants présents, pour 
autant que la moitié des cantons soit représen-
tée. Chaque canton partie à l'accord dispose 
d’une voix, qui est exprimée par un membre de 
son gouvernement. 

3 L’autorité intercantonale prend ses décisions à la 
majorité des trois-quarts des représentants pré-
sents, pour autant que la moitié des cantons soit 
représentée. Chaque canton partie à l'accord dis-
pose d’une voix, qui est exprimée par un membre 
de son gouvernement. 
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4 L’AiMp collabore avec les Conférences des 
chefs de départements cantonaux concernées, 
avec les Conférences spécialisées des cantons 
et avec la Confédération. 

4 L’autorité intercantonale collabore avec les Confé-
rences des chefs de départements cantonaux 
concernées (…) et avec la Confédération. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 62 Contrôles Article 19 Vérification et sanctions (AIMP) 

1 Les cantons veillent au respect du présent ac-
cord. 

1 Chaque canton vérifie le respect, par les soumis-
sionnaires et les pouvoirs adjudicateurs, des dis-
positions en  matière de marchés publics, tant du-
rant la procédure de passation qu’après 
l’adjudication. 

2 L'AiMp traite les dénonciations de cantons con-
cernant le respect du présent accord par les 
autres cantons. 

 

3 Les dénonciations de particuliers concernant le 
respect du présent accord par les cantons sont 
traitées par l'AiMp. La dénonciation ne permet 
pas de se voir reconnaître la qualité de partie et 
ne donne pas droit à une décision. 

 

4 L'AiMp édicte un règlement à ce sujet.  
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

CHAPITRE 10 DISPOSITIONS FINALES  

Article 63 Adhésion, dénonciation, modification 
et annulation 

Article 20 Adhésion et dénonciation (AIMP) 

1 Chaque canton peut adhérer au présent accord 
par simple déclaration adressée à l’AiMp. 

1 Chaque canton peut adhérer à l’accord. Sa décla-
ration d’adhésion est remise à l’autorité intercan-
tonale qui la communique à la Confédération. 

2 Le présent accord peut être dénoncé pour la fin 
d’une année civile moyennant un préavis de six 
mois adressé à l’AiMp. 

2 Le présent accord peut être dénoncé pour la fin 
d’une année civile moyennant un préavis de 6 
mois adressé à l’autorité intercantonale. Celle-ci 
communique la dénonciation à la Confédération. 

3 Toute adhésion ou dénonciation, ainsi que toute 
modification ou annulation du présent accord se-
ront communiquées à la Chancellerie fédérale 
par l’AiMp. 

 

4 Dans le respect des engagements internationaux 
de la Suisse, les cantons peuvent édicter des 
dispositions d'exécution, en particulier pour les 
art. 10, 12 et 26. 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 64 Disposition transitoire Article 22 Droit transitoire (AIMP) 

1 Les procédures d’adjudication qui ont été lan-
cées avant l’entrée en vigueur du présent ac-
cord sont régies par l’ancien droit jusqu’à leur 
clôture. 

1 Le présent accord s’applique à la passation de 
marchés qui sont mis en soumission ou adjugés 
après son entrée en vigueur. 

2 En cas de dénonciation par un canton, le pré-
sent accord s’applique à la passation des mar-
chés publics ayant fait l’objet d’un appel d’offres 
avant la fin de l’année civile pour laquelle la dé-
nonciation est effective. 

2 En cas de dénonciation, le présent accord conti-
nue à s’appliquer à la passation de marchés dont 
l’appel d’offres ou l’invitation à déposer une de-
mande de participation sont publiés avant la fin 
de l’année civile pour laquelle la dénonciation est 
applicable 
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TEXT RÉVISÉ AIMP (2019) TEXT EXISTANT AIMP (2001) ET DEMP (2001) 

Article 65 Entrée en vigueur Article 21 Entrée en vigueur (AIMP) 

1 Le présent accord entre en vigueur dès que 
deux cantons y ont adhéré. Son entrée en vi-
gueur est communiquée à la Chancellerie fédé-
rale par l’AiMp. 

1 L’accord, dès que deux cantons au moins y au-
ront adhéré, entrera en vigueur lors de sa publi-
cation dans le Recueil officiel des lois fédérales 
et, pour les cantons qui y adhèrent ultérieure-
ment, lors de la publication de leur adhésion dans 
ledit Recueil. 

2 Il en est de même des compléments et modifica-
tions apportés à l’accord. 

2 L’accord du 15 mars 2001 reste applicable aux 
cantons qui n’ont pas adhéré au présent accord. 

3 L’accord du 25 novembre 1994 reste en vigueur 
dans sa version initiale pour tous les cantons qui 
n’auront pas adhéré à ses modifications du 15 
mars 2001. 
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Les dispositions suivantes de l'AIMP 2001, respectivement des DEMP 2001, ne sont plus prises 
en compte dans l'AIMP 2019:  
 
 
AIMP (2001) 
 
Art. 3 Exécution 
Les autorités compétentes de chaque canton édictent des dispositions d’exécution, qui doivent 
être conformes au présent accord. 
 
Art. 5bis Délimitation 
1 Il y a lieu de faire une distinction entre les marchés publics soumis aux traités internationaux et 

les marchés publics non soumis aux traités internationaux. 
2 Les dispositions des marchés publics soumis aux traités internationaux transposent les accords 

internationaux dans le droit cantonal. 
3 Les dispositions des marchés publics non soumis aux traités internationaux harmonisent les 

règles cantonales. 
 
Art. 13 Les dispositions d’exécution cantonales 
Ces dispositions d’exécution cantonales doivent garantir: 
a. les publications obligatoires, ainsi que la publication des valeurs seuils; 
b. le recours à des spécifications techniques non discriminatoires; 
c. la fixation d’un délai suffisant pour la remise des offres; 
d. une procédure d’examen de l’aptitude des soumissionnaires selon des critères objectifs et véri-

fiables; 
e. la reconnaissance mutuelle de la qualification des soumissionnaires, inscrits sur des listes per-

manentes tenues par les cantons parties au présent accord; 
f. des critères d’attribution propres à adjuger le marché à l’offre économiquement la plus avanta-

geuse; 
g. l’adjudication par voie de décision; 
h. la notification et la motivation sommaire des décisions d’adjudication; 
i. la possibilité d’interrompre et de répéter la procédure de passation en cas de justes motifs uni-

quement; 
j. l'archivage.  
 
 
DEMP (2001) 
 
§ 16 Renseignements 
1 Les adjudicateurs répondent dans les plus brefs délais aux questions ayant trait aux documents 

d’appel d’offres, dans la mesure où les renseignements supplémentaires fournis ne favorisent 
pas le soumissionnaire. 

2 Les renseignements importants fournis à un soumissionnaire doivent simultanément être com-
muniqués aux autres. 

 
§ 25 Indemnisation  
L’élaboration d'une offre et d'une demande de participation à la procédure sélective ne donnent 
droit en principe à aucune indemnité. 


